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Union internationale 

Conférence diplomatique de Monaco 
(13 au 18 novembre 1961) 

La Conférence diplomatique convoquée par le Gouverne- 
ment Princier de Monaco en vue de l'adoption d'un Accord 
concernant l'équilibre financier de l'Union de La Haye pour 
le dépôt international des dessins ou modèles industriels et 
d'un Acte additionnel à l'Arrangement de La Haye, du 6 no- 
vembre 1925, revisé à Londres le 2 juin 1934, a siégé du 13 
au 18 novembre 1961, dans les salons de l'Hôtel Métropole, à 
Monte-Carlo, sous la présidence de S. E. M. Arthur Crovetto, 
chef de la délégation monégasque. 

M. Guillaume Finniss, Inspecteur général du Ministère 
français de l'industrie et du commerce. Directeur de l'Insti- 
tut national de la propriété industrielle, à Paris, et Président 
de l'Institut international des brevets, à La Haye, a été 
nommé vice-président de la Conférence et président de la 
Commission générale. M. C. J. de Haan (Pays-Bas), Président 
de YOctrooirad, de La Haye, a rempli les fonctions de rap- 
porteur général et M. H. Morf (Suisse), Directeur du Bureau 
fédéral de la propriété intellectuelle, à Berne, celles de pré- 
sident de la Commission générale de rédaction. M. F. Dufour 
(Suisse), premier adjoint au Département politique fédéral, 
a présidé la Commission de vérification des pouvoirs et M. 
Ch. Pochon (Suisse), chef de section au Contrôle fédéral des 
finances, a dirigé les travaux du groupe de travail chargé de 
mettre au point l'Acte additionnel à l'Arrangement de La 
Haye. 

Le  Bureau  international  pour la  protection  de  la  pro- 
priété industrielle était représenté par son vice-directeur, M. 

Ch.-L. Magnin, qui fut également secrétaire général de la 
Conférence. M. John Lamb, Secrétaire des Bureaux interna- 
tionaux réunis, a été nommé secrétaire général adjoint. 

Les seize pays suivants ont été représentés: Allemagne 
(République fédérale), République Arabe Unie, Autriche. 
Belgique, Espagne, France, Hongrie, Italie, Liechtenstein, 
Maroc, Monaco, Pays-Bas, Saint-Marin, Suisse, Saint-Siège, 
Yougoslavie. 

La Conférence, après avoir délibéré en séance de Commis- 
sion générale, a adopté une résolution selon laquelle le règle- 
ment définitif du découvert de l'Union de La Haye s'effec- 
tuera dans des conditions qui seront définies ultérieurement, 
à la diligence du Gouvernement suisse, après le dépôt des 
conclusions des experts désignés par ce gouvernement à la 
demande du Comité consultatif de l'Union de Paris. 

Quant à l'Acte additionnel à l'Arrangement de La Haye, 
du 6 novembre 1925, revisé le 2 juin 1934 à Londres, acte 
additionnel instituant des taxes complémentaires pour le dé- 
pôt international des dessins ou modèles industriels, il a été 
adopté par la Conférence selon les conclusions du groupe de 
travail présidé par M. Pochon (Suisse). Il entrera en vigueur 
à l'expiration d'un délai d'un mois à compter de la date de 
l'envoi, par le Gouvernement de la Confédération suisse aux 
Etats contractants, de la notification du dépôt du deuxième 
instrument de ratification. 

Cet Acte a été signé par les représentants de sept pays 
membres de l'Union de La Haye, à savoir: République fédé- 
rale d'Allemagne, France, Liechtenstein, Monaco, Pays-Bas, 
Suisse et Etat de la Cité du Vatican. 

Sur proposition de la Délégation néerlandaise,, la Confé- 
rence a également adopté à l'unanimité un «Vœu» invitant 
les pays membres de l'Union de La Haye à prendre «toutes 
dispositions  pour ratifier  aussitôt  que  possible  l'Acte  addi- 
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tionnel de Monaco, du 18 novembre 1961 ». On peut donc 
espérer que ledit Acte entrera en vigueur dans un délai rela- 
tivement court. 

A l'issue de la séance solennelle de clôture et de signature, 
le samedi 18 novembre, S. E. le Ministre d'Etat de la Prin- 
cipauté de Monaco et Madame Emile Pelletier ont offert un 
déjeuner, à l'Hôtel de Paris, en l'honneur des chefs de délé- 
gations. 

Acte additionnel à l'Arrangement de La Haye 
concernant le dépôt international 
des dessins ou modèles industriels 

du 6 novembre 1925, 
revisé à Londres le 2 juin 1934 

Les Etats contractants, 
Considérant que le découvert financier de l'Union de La 

Haye concernant le dépôt international des dessins ou mo- 
dèles industriels ira croissant aussi longtemps que tous les 
Etats parties à l'Arrangement de La Haye du 6 novembre 
1925, revisé à Londres le 2 juin 1934, ne seront pas parties 
à l'Arrangement de La Haye du 28 novembre 1960, 

Conscients de la nécessité, pour remédier à cette situation, 
d'instituer des taxes additionnelles à celles qui sont prévues 
par l'Arrangement de La Haye revisé à Londres, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier 

(1) En sus des taxes instituées par l'article 15 de l'Arran- 
gement de La Haye revisé à Londres, les taxes additionnelles 
suivantes sont perçues pour les opérations ci-après désignées: 

1° pour le dépôt d'un seul dessin ou modèle et pour la pre- 
mière période de cinq ans: 20 francs suisses; 

2° pour le dépôt d'un seul dessin ou modèle, à l'expiration 
de la première période et pour la durée de la deuxième 
période de dix ans: 40 francs suisses; 

3° pour un dépôt multiple et poHr la première période de 
cinq ans: 50 francs suisses; 

4° pour un dépôt multiple, à l'expiration de la première 
période et pour la durée de la deuxième période de dix 
ans: 200 francs suisses. 

(2) Si les taxes prévues sous les numéros 2 et 4 de l'ar- 
ticle 15 de l'Arrangement de La Haye revisé à Londres ont 
été acquittées après la date du présent Acte, mais avant son 
entrée en vigueur — celle-ci étant déterminée pour chacun 
des Etats conformément aux dispositions de l'article 7, para- 
graphes (2) et (3) —, alors que la première période de pro- 
tection expire après cette entrée en vigueur, le déposant doit 
payer la taxe additionnelle de prolongation prévue sous les 
numéros 2° et 4° du paragraphe (1) du présent article. A l'en- 
trée en vigueur du présent Acte, le Bureau international avise 
les déposants intéressés qu'ils doivent payer la taxe addition- 
nelle dans un délai de six mois à compter de la réception de 
cet avis. Si le paiement n'est pas effectué dans ce délai, la 
prolongation est considérée comme nulle et la mention en est 

radiée du registre. Dans ce cas, la taxe de prolongation pré- 
cédemment payée est restituée. 

Article  2 

Des taxes additionnelles de 20 francs suisses ou de 
10 francs suisses sont également perçues pour toute autre 
opération prévue par l'Arrangement de La Haye revisé à Lon- 
dres, et pour laquelle le Règlement d'exécution dudit Arran- 
gement prévoit une taxe de 5 francs suisses ou de 2,50 francs 
suisses. 

Article 3 

Les taxes prévues aux articles 1 et 2 du présent Acte 
peuvent être modifiées, sur proposition du Bureau interna- 
tional ou du Gouvernement suisse, selon la procédure définie 
ci-après. 

Les propositions sont communiquées aux Administrations 
des Etats parties au présent Acte qui font connaître leur avis 
au Bureau international dans un délai de six mois. Si, après 
ce délai, une modification de taxe est adoptée par la majo- 
rité desdites Administrations sans qu'il se soit manifesté 
aucune opposition, cette modification entre en vigueur le 
premier jour du mois suivant la date de l'envoi de la notifi- 
cation qui en est faite par le Bureau international aux Admi- 
nistrations précitées. 

Article 4 

(1) Il est constitué au moyen des excédents de recettes 
provenant de l'application des taxes additionnelles, un fonds 
de réserve dont le montant n'excède pas 50 000 francs suisses. 

(2) Lorsque le fonds de réserve a atteint ce montant, les 
excédents éventuels de recettes sont distribués aux Etats par- 
ties au présent Acte proportionnellement au nombre des dé- 
pôts de dessins ou modèles effectués par leurs ressortissants 
ou par les autres personnes visées à l'article premier de l'Ar- 
rangement de La Haye revisé à Londres. 

Article 5 

Aussi longtemps que tous les Pays membres de l'Union 
créée par l'Arrangement de La Haye revisé à Londres ne 
seront pas parties au présent Acte ou à l'Arrangement de La 
Haye du 28 novembre 1960, le Bureau international établira 
des comptes séparés pour les Pays parties au présent Acte 
et pour ceux qui ne seront parties qu'au seul Arrangement 
de La Haye revisé à Londres. 

Article 6 

(1) Le présent Acte reste ouvert à la signature jusqu'au 
31 mars 1962. 

(2) Les Etats parties à l'Arrangement de La Haye revisé 
à Londres qui n'auraient pas signé le présent Acte seront 
admis à y adhérer. Les dispositions des articles 16 et 16b" de 
la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle seront applicables dans ce cas. 

Article 7 

(1) Le présent Acte sera ratifié et les instruments de 
ratification en seront déposés auprès du Gouvernement de la 
Principauté   de  Monaco.   Ces   dépôts  seront  notifiés   par  ce 
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Gouvernement au Gouvernement de  la Confédération suisse 
qui les notifiera aux Etats contractants. 

(2) Le présent Acte entrera en vigueur à l'expiration 
d'un délai d'un mois à compter de la date de l'envoi par le 
Gouvernement de la Confédération suisse aux Etats contrac- 
tants de la notification du dépôt du deuxième instrument de 
ratification. 

(3) A l'égard des Etats qui déposeront leur instrument de 
ratification postérieurement au dépôt du deuxième instru- 
ment de ratification visé au paragraphe précédent, le présent 
Acte entrera en vigueur à l'expiration d'un délai d'un mois 
à compter de la date de l'envoi par le Gouvernement de la 
Confédération suisse aux Etats contractants de la notification 
du dépôt de l'instrument de ratification en cause. 

Article 8 

Le présent Acte sera signé en un seul exemplaire qui sera 
déposé aux archives du Gouvernement de la Principauté de 
Monaco. Une copie certifiée conforme sera remise par ce der- 
nier à chacun des Gouvernements des Pays de l'Union de 
La Haye. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires soussignés, après 
avoir présenté leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne et 
due forme, ont apposé leur signature. 

Fait à Monaco, le 18 novembre 1961. 

la clef de répartition de ce découvert, telle qu'elle est propo- 
sée dans les documents préliminaires sus visée; 

Ayant pris note, en outre, de la décision prise par le Co- 
mité consultatif de l'Union de Paris lors de sa réunion du 
15 au 18 mai 1961. aux termes de laquelle un groupe de trois 
experts en matière d'organisation et de comptabilité est 
chargé d'établir un rapport sur l'organisation et le fonction- 
nement du Bureau international et sur la façon dont les dé- 
penses sont et pourraient être réparties entre l'Union de 
Paris et les autres Unions; 

Tenant compte du fait que le rapport des experts pourrait 
conduire à retenir, pour la période postérieure à 1958, une 
répartition des charges, entre l'Union de Paris et les autres 
Unions, différente de celle adoptée antérieurement; 

Décide à l'unanimité que les conditions du règlement du 
découvert de l'Union de La Haye par les Pays membres de- 
vront être fixées dans le cadre général de l'Union de Paris 
et des diverses Unions particulières, après le dépôt des con- 
clusions des experts susmentionnés et, autant que possible, 
avant la fin de l'année 1962; 

Recommande que ces mesures soient mises en œuvre à la 
diligence du Gouvernement suisse, en sa qualité de Haute 
Autorité de surveillance, et portées à la connaissance des 
Administrations des Pays membres par l'entremise du Bureau 
international. 

Monaco, le 18 novembre 1961. 

Vœu 
adopté par la Conférence diplomatique de Monaco 

le 18 novembre 1961 

La Conférence, 
Vu la situation financière de l'Union de La Haye concer- 

nant le dépôt international des dessins ou modèles industriels. 
Vu l'urgence d'y remédier, 
Emet le vœu que chacun des Pays membres de ladite 

Union prenne toutes dispositions pour ratifier aussitôt que 
possible l'Acte additionnel de Monaco du 18 novembre 1961. 

Résolution 
adoptée par la Conférence diplomatique de Monaco 

La Conférence, 
Ayant pris connaissance des documents préliminaires rela- 

tifs à l'équilibre financier de l'Union de La Haye concernant 
le dépôt international des dessins ou modèles industriels, 
ainsi que des rapports établis par le Gouvernement suisse en 
sa qualité de Haute Autorité de surveillance, rapports qui, 
conformément aux observations formulées par les représen- 
tants des Pays membres de l'Union de Paris, tiennent compte 
du principe des budgets séparés pour chaque Union; 

Ayant pris note du découvert de l'Union de La Haye men- 
tionné dans ces documents et rapports, découvert qui, selon 
l'estimation du Gouvernement suisse, atteignait au 31 décem- 
bre 1958, la somme de 309 000 francs suisses; 

Ayant pris acte du fait que les représentants des Pays 
membres de l'Union de La Haye ont marqué leur accord sur 

Législation 

ALLEMAGNE (République fédérale) 

Loi sur les brevets 
(Du 9 mai 1961) 

(Première partie) 
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CHAPITRE PREMIER 

Du brevet 

S ler 

(1) Les brevets sont délivrés pour les inventions nou-
velles utilisables industriellement. 

(2) Sont exceptées: 
10 les inventions dont l'exploitation serait contraire aux 

lois ou aux bonnes mceurs; ne sont toutefois pas visées 
par là les lois restreignant seulement la mise en vente 
ou la mise dans le commerce de l'objet inventé ou, si 
l'invention porte sur un procédé, du produit directe-
ment obtenu par ce procédé; 

2° les inventions d'aliments, d'objets de consommation (Ge-
nussmittel) et de médicaments, ainsi que de substances 
obtenues par des procédés chimiques lorsque l'invention 
n'a pas trait à un procédé déterminé permettant de les 
obtenir. 

§2 

N'est pas nouvelle l'invention qui, au moment du dépôt 
de la demande (§ 26), a déjà été décrite au cours des cent 
dernières années dans des publications imprimées, ou utili-
sée dans le pays d'une manière suffisamment large pour qu'il 
apparaisse possible à des hommes du métier de l'exécu-
ter. Une description ou une utilisation faite dans les six mois 
précédant le dépôt de la demande ne sera pas prise en con-
sidération si elle est basée sur l'invention du déposant ou de 
son prédécesseur. 

§3 

Le droit au brevet appartient à l'inventeur ou à son ayant 
cause. Si plusieurs personnes ont fait ensemble une invention, 
ce droit leur appartient en commun. Si la même invention a 
été faite par plusieurs personnes de façon indépendante, le 
droit appartient à celle qui dépose en premier sa demande 
de brevet auprès de l'Office des brevets. 

§4 

(1) Afin que la désignation de l'inventeur ne retarde pas 
l'examen de la demande (§ 28), le déposant sera considéré 
comme ayant qualité, au cours de la procédure devant l'Of-
fice des brevets, pour demander le brevet. 

(2) Toutefois, une demande postérieure ne donne pas 
droit à la délivrance du brevet si l'invention fait l'objet d'un 
brevet délivré en vertu d'une demande antérieure. Lorsqu'il 
n'en est que partiellement ainsi, le déposant a droit à la déli-
vrance d'un brevet limité en conséquence. 

(3) Le déposant n'a pas non plus droit à la délivrance 
du brevet si le contenu essentiel de sa demande est em-
prunté aux descriptions, dessins, modèles, instruments ou 
installations d'un tiers, ou à un procédé employé par lui, sans 
son consentement, et que l'intéressé fasse opposition de ce 
chef. Si l'opposition aboutit au retrait ou au rejet de la de-
mande, et si l'opposant dépose l'invention en son propre 
nom dans le mois suivant la notification administrative du 
retrait ou du rejet, il pourra demander que son dépôt porte 
la date de la demande antérieure.  

§5 

Celui dont l'invention a été déposée abusivement par un 
tiers, ou qui a été lésé par une usurpation, pourra demander 
au déposant de lui céder le droit à la délivrance du brevet. 
Si la demande a déjà abouti à la délivrance du brevet, il 
pourra exiger du titulaire la cession du brevet. Il devra faire 
valoir son droit par une action judiciaire dans l'année sui-
vant la publication de la délivrance du brevet (§ 35, al. 1). 
Son action sera encore recevable ultérieurement dans l'éven-
tualité où le titulaire du brevet n'aurait pas été de bonne foi 
lors de l'acquisition du brevet. 

§6 

Le brevet a pour effet de conférer à son titulaire le droit 
exclusif de fabriquer industriellement l'objet de l'invention, 
de .  le mettre dans le commerce, de le vendre et de l'utiliser. 
Si le brevet est délivré pour un procédé, son effet s'étend aux 
produits directs du procédé. 

§7 

(1) Le brevet est inopposable au tiers qui, au moment du 
dépôt de la demande, exploitait déjà l'invention dans le pays 
ou avait fait des préparatifs nécessaires à cette fin. Ce tiers 
est autorisé à iitiliser l'invention pour les besoins de son en-
treprise, dans ses ateliers ou dans ceux d'autrui. Ce droit ne 
peut être transmis, entre vifs ou par succession, qu'avec l'en-
treprise. Si, avant le dépôt de la demande, le déposant ou 
son prédécesseur a dévoilé l'invention à des tiers, en réser-
vant ses droits en cas de délivrance du brevet, le tiers qui a 
ainsi pris connaissance de l'invention ne pourra pas se pré-
valoir de la disposition figurant à la première phrase en 
invoquant les préparatifs qu'il aurait faits au cours des six 
mois suivant cette divulgation. 

(2) Abrogé. 

(3) Si le titulaire du brevet est au bénéfice d'un droit de 
priorité, en vertu d'une convention internationale (§ 27), ou 
d'une protection temporaire' en vertu de la loi du 18 mars 
1904, concernant la protection des inventions, dessins, mo-
dèles et marques dans les expositions 1), c'est le moment du 
dépôt de la demande étrangère antérieure ou de l'ouverture 
de l'exposition qui entre en ligne de compte, et non celui du 
dépôt de la demande visée à l'alinéa (1). Cette disposition 
ne s'applique toutefois pas aux ressortissants d'un Etat étran-
ger n'accordant pas la réciprocité dans ce domaine. 

(4) L'effet du brevet ne s'étend pas aux dispositifs appli-
qués aux véhicules qui ne séjournent que temporairement 
dans le pays. 

§8 

(1) Le brevet ne produit pas d'effet tant que le Gouver-
nement fédéral décide que l'invention doit être utilisée dans 
l'intérêt public. Le brevet est également sans effet à l'égard 
d'une utilisation de l'invention ordonnée, dans l'intérêt de la 
sécurité publique, par l'autorité fédérale supérieure compé-
tente ou par une autorité subordonnée à laquelle elle a délé-
gué des pouvoirs. 

1) Voir Prop. ind., 1904, p. 90. 
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(2) Si la décision visée à l'alinéa (1) émane du Gouverne- 
ment fédéral ou de l'autorité fédérale supérieure compé- 
tente, elle peut être attaquée par devant la Cour administra- 
tive fédérale. 

(3) Dans les cas prévus à l'alinéa (1), le titulaire du bre- 
vet peut réclamer à l'Etat fédéral une indemnité équitable 
dont le montant, à défaut d'entente, sera fixé par les tri- 
bunaux ordinaires. Toute décision du Gouvernement fédéral 
prise en vertu de l'alinéa (l) doit, avant l'utilisation de l'in- 
vention, être notifiée à la personne inscrite dans le registre 
comme titulaire du brevet (§ 24, al. 1). Si, en donnant ordre 
ou mandat au sens de la deuxième phrase de l'alinéa (1), 
l'autorité fédérale supérieure apprend qu'une indemnité est 
due au sens de la première phrase, elle doit en informer le 
titulaire du brevet. 

§9 

Le droit au brevet, le droit à la délivrance du brevet et 
les droits découlant du brevet passent aux héritiers. Ils peu- 
vent être cédés à des tiers, avec ou sans restrictions. 

§ 10 

(1) La durée du brevet est de dix-huit ans, comptés à par- 
tir du jour suivant le dépôt de la demande. Si l'invention a 
pour objet le perfectionnement ou le développement d'une 
autre invention, pour laquelle le déposant est au bénéfice 
d'un brevet, l'intéressé peut demander un brevet additionnel, 
qui prendra fin avec le brevet principal. 

(2) Si le brevet principal s'éteint par suite d'une décla- 
ration de nullité, de révocation ou de renonciation, le brevet 
additionnel se transforme en brevet indépendant, dont la 
durée est déterminée par la date initiale du brevet principal. 
S'il y a plusieurs brevets additionnels, seul le premier de- 
vient un brevet indépendant; les autres se rattachent à celui- 
ci à titre de brevets additionnels. 

§11 

(1) La publication de la demande sera précédée du paie- 
ment pour chaque brevet de la taxe de publication (§ 31). 
Au début de la troisième année et des années suivantes, l'an- 
nuité prévue au tarif devra en outre être acquittée. 

(2) Il n'est pas dû d'annuité pour les brevets additionnels 
(§ 10, al. 1, 2r phrase); ceux-ci ne sont assujettis qu'à la taxe 
de publication. Toutefois, si les annuités pour le brevet prin- 
cipal cessent d'être payées et que le brevet additionnel se 
transforme en un brevet indépendant (§ 10, al. 2), des an- 
nuités sont dues, dont l'échéance et le montant seront fixés 
d'après la date initiale de l'ancien brevet principal. 

(3) Les annuités qui sont à payer à partir de la troisième 
année doivent être acquittées dans les deux mois suivant leur 
échéance. Si elles sont échues lors de la délivrance du brevet, 
le délai est de quatre mois. En cas d'inobservation du délai, 
il sera perçu la surtaxe de retard prévue au tarif. L'Office des 
brevets avisera en outre le titulaire que son brevet deviendra 
caduc (§ 12) si l'annuité et la surtaxe prévue au tarif ne sont 
pas acquittées dans les six mois suivant l'échéance ou dans 
le mois qui suit la réception de l'avis, si ce dernier délai va 
au-delà du précédent. 

(4) L'Office peut ajourner l'envoi de l'avis, à la requête 
du titulaire du brevet, si celui-ci prouve que sa situation 
financière est momentanément serrée. L'Office peut subor- 
donner l'ajournement au paiement d'acomptes à des échéan- 
ces fixes. En cas de retard dans le versement d'un acompte, 
l'Office avisera le titulaire que son brevet deviendra caduc 
si le solde n'est pas payé dans le mois suivant la réception de 
son avis. 

(5) Si aucune demande tendant à l'ajournement de l'avis 
n'a été faite, un sursis pour le paiement de l'annuité et de la 
surtaxe peut encore être accordé, si le requérant dépose sa 
demande dans les quatorze jours suivant la réception de 
l'avis, s'il est prouvé que sa requête n'a pu être présentée 
antérieurement pour des motifs excusables et qu'il est dans 
une situation financière serrée. Le sursis peut être subor- 
donné au paiement d'acomptes. Si, bien qu'au bénéfice d'un 
sursis, un paiement n'est pas effectué à temps, l'Office re- 
nouvelle son avis, en réclamant le solde dû. Aucun nouveau 
sursis ne pourra être accordé après ce deuxième avis. 

(6) L'avis ajourné sur demande (al. 4) ou qui est à renou- 
velé après un sursis (al. 5) doit être expédié au plus tard 
deux ans après l'échéance de l'annuité. Les acomptes déjà 
versés ne seront pas remboursés si le brevet s'éteint pour 
cause de non-paiement du solde. 

(7) Si le déposant ou le titulaire du brevet prouve son 
indigence, il peut obtenir, pour le paiement de la taxe de 
publication et des annuités allant de la troisième à la sixième 
année, un sursis valable jusqu'au commencement de la sep- 
tième année. Si le brevet s'éteint au cours des sept premières 
années, il pourra être fait remise de ces taxes. 

(8) Le déposant indigent qui aura fait la déclaration vi- 
sée au § 14. alinéa (1), pourra éventuellement, en cas de dé- 
livrance du brevet, se faire rembourser par la Caisse fédérale 
les débours occasionnés par les dessins, modèles et expertises 
que la procédure a rendus nécessaires. La demande devra en 
être faite à l'Office des brevets dans les six mois suivant la 
délivrance du brevet. Mention sera faite au registre du rem- 
boursement (§ 24, al. 1). Si, par la suite, les circonstances le 
justifient, l'Office ordonnera la restitution de tout ou partie 
du montant versé. Les sommes ainsi réclamées seront ajou- 
tées aux annuités et seront considérées comme faisant partie 
intégrante de celles-ci. 

(9) Les annuités peuvent être payées avant leur échéance. 
Si le brevet fait l'objet d'une renonciation, s'il est déclaré 
nul ou s'il est révoqué, les annuités non échues seront rem- 
boursées. 

§12 
(1)   Le brevet s'éteint: 

1" si le titulaire du brevet y renonce, par déclaration écrite 
adressée à l'Office des brevets; 

2" si les déclarations prescrites par le § 26, alinéa (6), ne 
sont pas faites en temps utile après réception de l'avis 
officiel (§ 26, al. 7); 

3" si les annuités ne sont pas payées à temps après récep- 
tion de l'avis officiel (§ 11, al. 3). 
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(2) Il appartient à l'Office de déterminer si la déclara-
tion prescrite à l'article 26, alinéa (6), où un paiement est 
intervenu à temps; les §§ 361 et 41p demeurent réservés. 

§ 13 

(1) Le brevet est, sur demande (§ 37). déclaré nul lors-
qu'il est établi: 

1° que l'objet n'était pas brevetable aux termes des §§ l'r 
et 2; 

2° que l'invention fait objet d'un brevet délivré à un pré-
cédent déposant; 

3° que le contenu essentiel de la demande a été emprunté 
aux descriptions, dessins, modèles, instruments ou ins-
tallations d'un tiers, ou à un procédé employé par lui, 
sans son consentement. 

(2) Si l'une des éventualités ci-dessus n'est réalisée qu'en 
partie, la déclaration de nullité se traduit par une limitation 
correspondante du brevet. 

§ 13a 

Le brevet est. sur requête (§ 37), déclaré nul dans la me-
sure où une modification des revendications (§ 36a). prévue 
pour limiter le brevet, contient une extension. 

§ 14 

(1) Si, par notification écrite adressée à l'Office des bre-
vets, le déposant ou celui qui est inscrit au registre en qua-
lité de titulaire du brevet (§ 24) se déclare prêt, moyennant 
une indemnité équitable, à autoriser un tiers à utiliser l'in-
vention, les annuités venant à échéance après réception de 
ladite déclaration seront réduites de moitié. La déclaration 
visant le brevet principal étend ses effets aux brevets addi-
tionnels. Elle est irrévocable. Elle sera inscrite au registre 
des brevets et publiée une fois dans le journal des brevets. 

(2) La déclaration est irrecevable aussi longtemps que le 
registre des brevets contient une annotation concernant la 
concession d'un droit exclusif d'exploitation de l'invention 
(§ 25) ou si une demande tendant à une telle annotation a 
été déposée auprès de l'Office. 

(3) Quinconque, une fois la déclaration inscrite, désire 
utiliser l'invention, doit le notifier au titulaire du brevet. La 
notification est tentée avoir eu lieu si elle a été adressée, 
par lettre recommandée, à la personne inscrite au registre 
en qualité de titulaire du brevet ou de représentant de celui-
ci. La notification doit indiquer la manière dont l'invention 
sera utilisée. Le droit d'utiliser l'invention de la manière in-
diquée prend naissance dès la notification. A la fin de cha-
que trimestre, l'intéressé est tenu de faire rapport au titu-
laire du brevet sur son exploitation et de lui verser l'indem-
nité correspondante. S'il est en demeure, la personne ins-
crite au registre en qualité de titulaire du brevet peut lui 
accorder une prolongation de délai convenable et, en cas de 
nouvelle demeure, lui interdire l'exploitation ultérieure de 
l'invention. 

(4) Sur requête écrite de l'une des parties, l'Office fixe 
l'indemnité à considérer comme équitable. La décision ap-
partient à la division des brevets. La procédure est régie par  

les dispositions du § 33, applicables par analogie. La requête, 
qui peut être dirigée contre plusieurs intéressés, doit être 
accompagnée du paiement de la taxe prévue au tarif, sous 
peine d'être considérée comme nulle et non avenue. En fixant 
l'indemnité, l'Office peut décider que tout ou partie de la 
taxe sera remboursée par les intimés. Le titulaire du brevet 
qui prouve son indigence peut, pour le paiement de la taxe, 
obtenir un sursis allant jusqu'à six mois après la clôture de 
la procédure. Si la taxe n'est pas payée dans ce délai, les 
intimés pourront recevoir l'ordre de verser à l'Office, pour 
le compte du titulaire du brevet et jusqu'à concurrence du 

montant de la taxe, l'indemnité qu'ils lui doivent pour l'uti-
lisation de l'invention. 

(5) Après une année, tout intéressé peut demander une 
modification du montant de l'indemnité si, dans l'intervalle, 
des circonstances surviennent ou viennent à être connues qui 
la font apparaître manifestement inéquitable. La requête 
sera accompagnée du paiement de la taxe prévue au tarif. 
L'alinéa (4), phrases 1 à 5, est applicable pour le surplus, par 
analogie. 

§ 15 

(1) Si le déposant ou le titulaire du brevet s'oppose à ce 
que l'invention soit utilisée par un tiers, quand bien même 
celui-ci offre une indemnité adéquate accompagnée de sûre-
tés, le tiers doit être autorisé à utiliser l'invention (licence 
obligatoire) si l'intérêt public commande une telle mesure. 
Une licence obligatoire ne peut être octroyée qu'une fois la 
demande publiée (§ 30) ou le brevet délivré. La licence obli-
gatoire peut être soumise à des restrictions et assortie de 
conditions. 

(2) A moins que des conventions internationales ne s'y 
opposent, le brevet doit être révoqué si l'invention est exploi-
tée exclusivement ou principalement en dehors d'Allemagne. 
La révocation ne peut être prononcée qu'après deux années 
à compter de la délivrance définitive d'une licence obliga-
toire; elle ne peut être requise que si l'octroi de licences 
obligatoires apparaît comme une mesure insuffisante pour 
satisfaire l'intérêt public. Ces réserves ne sont toutefois pas 
applicables aux ressortissants d'un pays étranger qui n'ac-
corde pas la réciprocité dans ce domaine. La cession du 
brevet à un tiers est de nul effet si elle a pour seul but d'élu-
der la révocation. 

§ 16 

Celui qui n'est ni domicilié ni établi dans le pays ne peut 
procéder devant l'Office et le Tribunal des brevets, confor-
mément à la présente loi, et ne peut faire valoir les droits 
découlant d'un brevet que s'il se fait représenter par un 
agent de brevets ou un avocat du pays. Ce mandataire a qua-
lité pour représenter son mandant devant l'Office et le Tri-
bunal des brevets ainsi que dans les procès civils intéressant 

un brevet. 11 a aussi qualité pour déposer plainte pénale. Le 
lieu où le mandataire a son bureau, ou à ce défaut celui où 
il a son domicile, ou à ce défaut le siège de l'Office, sera 
considéré comme le lieu de situation de l'objet litigieux, au 

sens du § 23 du Code de procédure civile. 
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CHAPITRE II 

De l'Office des brevets 

§17 

(1) L'Office des brevets se compose d'un président assisté 
de plusieurs membres. Ils doivent posséder la capacité d'exer- 
cer une fonction judiciaire au sens de la loi d'organisation 
judiciaire (membres juristes) ou avoir des connaissances spé- 
ciales dans une branche de la technique (membres techni- 
ciens). Ils sont nommés à vie. 

(2) Ne peuvent en principe être nommés comme mem- 
bres techniciens que des personnes ayant fait des études 
régulières de scieuces physiques, naturelles et techniques 
dans une université, une école supérieure technique ou agro- 
nomique ou une école des mines, et ayant subi avec succès 
les épreuves finales d'un examen universitaire ou d'Etat. Ces 
personnes doivent en outre avoir fait, après cet examen, au 
moins cinq ans de travaux pratiques et posséder les connais- 
sances juridiques nécessaires. La fréquentation d'universités 
ou d'écoles supérieures ou académiques étrangères peut être 
assimilée au maximum à deux années d'études dans le pays; 
en outre, l'examen final doit en tout cas avoir été passé en 
Allemagne. 

(3) Si la nécessité s'en fait provisoirement sentir, le Mi- 
nistre fédéral de la justice peut appeler des personnes pos- 
sédant les qualités requises au sens des alinéas (2) et (3), à 
exercer les fonctions de membres adjoints. La nomination 
peut être faite pour un temps déterminé ou pour la durée 
des besoins du service. Elle ne peut pas être révoquée dans 
l'intervalle. Pour le surplus, les dispositions régissant les 
membres s'appliquent aux membres adjoints. 

§ 18 

(1) L'Office des brevets comprend: 

1" des sections des examens (Prüflingstellen), appelées à 
étudier les demandes et à délivrer les brevets, dans tous 
les cas qui ne sont pas de la compétence des divisions 
des brevets; 

2° des divisions des brevets (Patentabteilungen), appelées 
à traiter les demandes en cas d'opposition (§ 32, al. 2), 
les requêtes d'assistance judiciaire (§ 46g, al. 2, chiffre 
1) et toutes les affaires visant des brevets délivrés, y 
compris toute requête tendant à limiter l'étendue d'un 
brevet (§ 36a. al. 3). Chaque division des brevets peut 
en outre être appelée à donner son avis sur des ques- 
tions relevant de sa compétence (§ 23). 

(2) Les attributions de chaque section des examens sont 

exercées sous l'autorité d'un membre technicien appartenant 
à une section  des brevets  (examinateur). 

(3) Les divisions des brevets ne peuvent prendre de dé- 
cisions valables que si trois membres au moins sont présents; 
s'il s'agit de statuer sur une opposition, deux d'entre eux 
doivent être techniciens. Si la cause soulève des difficultés 
juridiques particulières et qu'aucun des membres présents ne 
soit juriste, la décision ne pourra être prise qu'avec le con- 
cours d'un membre juriste appartenant à la division. Le refus 
de faire appel à un membre juriste n'est pas susceptible d'un 

recours distinct. 

(4) Le président d'une division des brevets peut statuer 
seul sur les causes relevant de sa division qui concernent des 
brevets délivrés, sauf s'il s'agit d'une demande tendant à la 
limitation d'un brevet (§ 36a, al. 3). 

(5) Le Ministre fédéral de la justice peut, par voie d'or- 
donnance, confier à des fonctionnaires de rang supérieur ou 
moyen certaines affaires relevant des sections des examens 
ou des divisions des brevets, mais n'offrant aucune diffi- 
culté juridique ou technique; cette délégation est toutefois 
exclue pour les délivrances de brevets et, en cas de rejet 
d'une demande, chaque fois que le déposant n'en admet pas 
les motifs. Le Ministre fédéral de la justice peut, par voie 
d'ordonnance, transférer cette compétence au président de 
l'Office. 

(6) Les §§ 41 à 44, 45, alinéa (2), 2r phrase, et 47 à 49 
du Code de procédure civile sur la récusation des juges s'ap- 
pliquent par analogie à la récusation des examinateurs et des 
autres membres des divisions des brevets, ainsi qu'à celle des 
fonctionnaires de rang supérieur ou moyen lorsque, confor- 
mément à l'alinéa (5), ils sont chargés d'affaires incombant 
aux sections des examens ou aux divisions des brevets. Toute 
demande de récusation appelant une décision relève de la 
compétence de la division des brevets. 

(7) Pour leurs délibérations, les divisions des brevets 
peuvent s'adjoindre des experts non membres. Ceux-ci n'ont 

toutefois pas voix deliberative. 

Abrogé. 

Abroge. 

Abrogé. 

§ 19 

§20 

§ 21 

§22 

Le Ministre fédéral de la justice règle l'organisation et le 
fonctionnement de l'Office des brevets et, par voie d'ordon- 
nance, les modalités de la procédure et la perception des 
émoluments, dans la mesure où ces questions ne sont pas 

réglées par la présente loi. 

§23 

(1) L'Office des brevets est tenu, à la requête des tribu- 
naux ou du Ministère public, de donner son avis lorsqu'en 
cours de procédure les experts consultés émettent des opi- 
nions  divergentes  sur  des  questions intéressant des  brevets. 

(2) Pour le surplus, l'Office n'a pas le droit, en dehors 
des attributions qui lui sont conférées par la loi, de prendre 
des décisions ou d'émettre des avis, sans l'autorisation du 

Ministre fédéral de la justice. 

§24 

(1) L'Office des brevets tient un registre mentionnant 
l'objet et la durée des brevets délivrés, le nom et le domicile 

de leurs titulaires et de leurs mandataires éventuels (§ 16). 
Le registre mentionnera la durée de validité des brevets (dé- 
but, échéance, expiration), ainsi que les décisions relatives à 
leur limitation, leur nullité et leur révocation. 
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(2) L'Office indiquera aussi dans le registre tout change- 
ment dans la personne du titulaire du brevet ou de son man- 
dataire, s'il a la preuve de ce changement. Toute demande 
d'inscription nouvelle sera accompagnée de la taxe prévue 
au tarif, faute de quoi la requête sera considérée comme nulle 
et non avenue. Aussi longtemps que la modification ne sera 
pas inscrite, le précédent titulaire du brevet et son manda- 
taire continueront à être sujets de droits et d'obligations au 
sens de la présente loi. 

(3) Chacun peut prendre connaissance du registre, ainsi 
que des descriptions, dessins, modèles et échantillons ayant 
servi de base à la délivrance d'un brevet, à moins qu'il ne 
s'agisse d'un brevet dont la publication est exclue en vertu 
du § 30a. Les dossiers des demandes publiées et des brevets 
délivrés, y compris les modèles et échantillons qui y sont 
annexés, ne peuvent toutefois être consultés que sur de- 
mande. Le déposant, respectivement le titulaire du brevet, 
doit être préalablement entendu. La consultation sera refusée 
si le déposant ou le titulaire du brevet ont un intérêt légitime 
pour s'y opposer. Après audition des autorités fédérales su- 
périeures compétentes, l'Office peut aussi autoriser la consul- 
tation d'un dossier de brevet non publié (§ 30a), à la condi- 
tion que le requérant paraisse avoir un intérêt légitime à 
cette consultation et que les intérêts de la République fédé- 
rale ou d'un des Etats membres ne risquent pas d'être com- 
promis. 

(4) L'Office publie les descriptions et dessins ayant servi 
de base aux brevets délivrés (exposés d'invention, Patent- 
schriften), et fait paraître régulièrement dans le journal des 
brevets (Patentblatt) un relevé des inscriptions portées au 
registre, sauf celles qui sont uniquement relatives à l'échéance 
normale des brevets. Le § 30a, alinéa  (1), demeure réservé. 

(5) L'exposé d'invention doit mentionner les imprimés 
que l'Office a pris en considération pour délimiter l'objet de 
la demande de brevet par rapport à l'état de la technique. 

§25 

(1) L'Office peut annoter au registre la concession d'un 
droit exclusif d'exploitation d'une invention brevetée (§ 24. 
al. 1). L'Office procède à l'inscription sur requête, dès qu'il 
possède la preuve du consentement de la personne inscrite 
en qualité de titulaire du brevet ou de son ayant cause. La 
requête doit indiquer le nom de la personne à qui le droit est 
concédé (bénéficiaire); cette précision ne sera toutefois pas 
inscrite au registre. 

(2) La requête ne sera pas recevable s'il y a déjà une 
offre de licence au sens du § 14, alinéa (1). 

(3) L'annotation sera radiée, sur demande, s'il est prouvé 
que le bénéficiaire désigné au moment de l'inscription ou son 
ayant cause y consent. 

(4) Toute requête fondée sur les alinéas (1) et (3) ci- 
dessus doit être accompagnée du paiement de la taxe prévue 
au tarif, faute de quoi elle ne sera pas prise en considération. 

(5) Les annotations et radiations prévues aux alinéas (1) 
et (3) ne seront pas publiées. 

CHAPITRE III 

De la procédure devant l'Office des brevets 

§26 

(1) Toute demande tendant à l'obtention d'un brevet doit 
être adressée par écrit à l'Office des brevets. Chaque inven- 
tion doit faire l'objet d'une demande séparée. La demande 
désignera avec précision l'objet à protéger par le brevet. Dans 
une annexe, l'invention sera décrite de telle manière que son 
exécution par des hommes du métier apparaisse possible. A 
la fin de la description, on indiquera l'objet qui doit bénéfi- 
cier de la protection accordée au brevet (revendication). Se- 
ront joints les dessins, reproductions, modèles et échantil- 
lons nécessaires. 

(2) La demande sera accompagnée du paiement de la 
taxe de dépôt prévue au tarif. Si cette taxe n'est pas payée, 
l'Office avisera le déposant que, s'il ne l'acquitte dans le 
mois suivant la réception de son avis, la demande sera con- 
sidérée comme retirée. 

(3) Le Ministre fédéral de la justice peut, par voie d'or- 
donnance, soumettre la demande à d'autres conditions. Il 
peut, par voie d'ordonnance, déléguer cette compétence au 
président de l'Office des brevets. 

(4) A la demande de l'Office, le déposant est tenu de 
faire un exposé eomplet et véridique de l'état de la techni- 
que, tel qu'il le connaît, et de l'incorporer à la description 
(al, 1). 

(5) Jusqu'à la décision relative à la publication de la 
demande, il est licite de compléter et de rectifier le contenu 
de celle-ci, pourvu que son objet ne soit pas modifié. 

(6) Avant que cette décision ne soit rendue, le déposant 
doit indiquer les noms de l'inventeur ou des inventeurs et 
certifier qu'à sa connaissance aucune autre personne n'a 
collaboré à l'invention. Si le déposant n'est pas l'inventeur, 
ou s'il n'est pas l'unique inventeur, il doit alors également 
indiquer de quelle manière il a acquis le droit au brevet. 
L'exactitude de ses déclarations ne sera pas vérifiée par l'Of- 
fice. 

(7) Si le déposant rend vraisemblable que des circons- 
tances exceptionnelles l'empêchent de faire à temps les dé- 
clarations prescrites à l'alinéa (6), l'Office doit lui accorder 
à cet effet une prolongation de délai jusqu'à ce que soit prise 
la décision relative à la délivrance du brevet. Si à ce mo- 
ment-là les motifs d'empêchement subsistent, l'Office doit 
encore prolonger le délai. Six mois avant l'expiration du dé- 
lai, l'Office informera le titulaire que, si dans les six mois 
suivant la modification de son avis, il ne fournit pas les dé- 
clarations requises, le brevet s'éteindra. 

§ 27 

Celui qui, se fondant sur une convention internationale, 
veut se prévaloir d'un dépôt étranger antérieur portant sur 
le même objet, indiquera à l'Office, dans les deux mois à 
compter du jour suivant le dépôt de sa demande, la date et 
le pays du premier dépôt (déclaration de priorité). L'Office 
invitera alors le déposant à lui indiquer, dans les deux, mois 
à compter de la réception de son avis, la référence du pre- 
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mier dépôt. Tant que les délais courent, le déposant peut mo- 
difier ses indications, mais si celles-ci ne sont pas fournies 
dans les délais, il n'aura plus droit à la priorité. 

§ 28 
(1) La demande est examinée par une section des exa- 

mens. 

(2) Si elle n'est pas conforme aux prescriptions ci-dessus 
(§ 26), la section des examens donne un délai au déposant 
pour apporter les corrections nécessaires. Ce délai doit être 
d'au moins trois mois à compter de la date du dépôt quand, 
dans le cadre du § 27, la production de pièces justificatives 
est requise (copies du dépôt antérieur, avec descriptions, des- 
sins, etc.). 

(3) Si la section des examens conclut à l'inexistence d'une 
invention brevetable, au sens des §§ 1, 2 et 4, alinéa (2), elle 
fait connaître ses motifs au déposant en l'invitant à se déter- 
miner dans un délai donné. 

§ 29 

(1) La section des examens rejette la demande s'il n'y est 
pas apporté les corrections nécessaires (§ 28, al. 2) ou si elle 
est maintenue alors qu'elle ne contient pas d'invention bre- 
vetable aux termes des §§ 1, 2 et 4, alinéa (2). 

(2) Si le rejet est fondé sur des motifs qui n'ont pas 
encore été portés à la connaissance du déposant, celui-ci doit 
être préalablement mis en mesure de se déterminer dans un 
délai donné. 

§ 30 

(1) Si la demande répond aux conditions requises (§ 26), 
l'Office ordonne sa publication, s'il estime d'autre part que 
la délivrance du brevet n'est pas exclue. Dès la date de la 
publication le déposant est provisoirement au bénéfice des 
effets légaux attachés au brevet (§§ 6, 7 et 8). 

(2) La publication consiste dans l'insertion, faite une 
fois dans le journal des brevets, du nom du déposant et du 
contenu essentiel de la demande. Elle doit être accompagnée 
de l'avis que l'objet de la demande est provisoirement pro- 
tégé contre les emplois illicites. 

(3) En même temps la description et les dessins qui sont 
à la base de la publication (Auslegeschrift) ainsi que les pièces 
justificatives annexées à la demande sont exposés à l'Office, 
de manière que chacun puisse en prendre connaissance. 

(4) Sur requête du déposant, la publication peut être 
ajournée jusqu'à six mois au plus, à compter de la date où 
elle est décidée. Un ajournement jusqu'à trois mois ne peut 
pas être refusé. 

§  30a 

(1) Lorsqu'un brevet est demandé pour une invention 
représentant un secret d'Etat (§ 99. al. 1 du Code pénal), la 
section des examens prend d'office la décision de ne procé- 
der à aucune publication. L'autorité fédérale supérieure com- 
pétente est préalablement entendue. Elle peut demander que 
la décision soit promulguée. 

(2) Lorsque les conditions d'application de l'alinéa précé- 
dent ont cessé d'exister, la section des examens rapporte sa 
décision, soit d'office, soit sur requête de l'autorité fédérale 

supérieure compétente, du déposant ou du titulaire du bre- 
vet. Elle vérifie chaque année si les décisions prises en vertu 
de l'alinéa (1) se justifient toujours au regard de cette dispo- 
sition. Avant de rapporter une décision, elle entend l'auto- 
rité fédérale supérieure compétente. 

(3) La section des examens avise les intéressés lorsqu'au- 
cun recours n'est formé contre son refus de prendre une déci- 
sion basée sur l'alinéa (1) ou lorsqu'elle rapporte une telle 
décision (§ 361, al. 2). 

(4) Les alinéas (1) à (3) s'appliquent par analogie à toute 
invention qu'un Etat étranger tient secrète, pour des motifs 
de défense nationale, mais qu'il a consenti à communiquer 
au Gouvernement fédéral à la condition que celui-ci ne la 
divulgue pas. 

§ 30b 

L'Office des brevets laissera l'autorité fédérale supérieure 
compétente consulter le dossier pour déterminer si une de- 
mande doit ne faire l'objet d'aucune publication en vertu du 
§ 30a, alinéa (1), ou s'il y a lieu au contraire de rapporter 
une décision prise en vertu de ce texte. 

§ 30c 

Lorsqu'une invention est un secret d'Etat (§ 99, al. 1, du 
Code pénal), elle ne peut faire l'objet d'une demande de 
brevet en dehors du champ d'application de la présente loi 
qu'avec le consentement écrit de l'autorité fédérale supé- 
rieure compétente. Ce consentement peut d'ailleurs être as- 
sorti de conditions. 

§ 30d 

(1) Lorsque dans les quatre mois suivant le dépôt de sa 
demande, le déposant n'a pas reçu notification de la décision 
prévue au § 30a, alinéa (1), il est, dans le doute, en droit de 
présumer, et avec lui toute personne ayant connaissance de 
l'invention (§ 99, al. 1, du Code pénal), que celle-ci n'a pas 
à être tenue secrète. 

(2) Si l'Office ne parvient pas à prendre une décision au 
sujet de la non-publication de la demande (§ 30a, al. 1) dans 
le délai prévu à l'alinéa précédent, il peut prolonger ce délai 
de deux mois au plus, à la condition d'en aviser le déposant 
dans le délai mentionné à l'alinéa (1). 

§ 30e 

(1) Lorsqu'une demande pour laquelle il a été décidé 
d'appliquer le § 30a, alinéa (1), satisfait aux prescriptions 
légales (§ 26) et a pour objet une invention brevetable au 
sens des paragraphes 1, 2 et 4, alinéa (2), l'Office délivre le 
brevet. 

(2) Le brevet sera inscrit dans un registre spécial. Préa- 
lablement à sa délivrance, les déclarations prescrites par le 
§ 26. alinéa (6), devront être faites et un émolument corres- 
pondant au montant de la taxe de publication devra être 
acquitté; le § 31 est applicable par analogie. 

§ 30f 
(1)  Tout déposant, titulaire de brevet, ou ayant cause de 

l'un ou l'autre, qui, par suite d'une décision prise en vertu 
du § 30a, alinéa (1), doit cesser d'exploiter, à des fins paci- 
fiques, une invention brevetable aux termes des §§ 1, 2 et 4, 
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alinéa (2), peut réclamer des dommages-intérêts au Gouver- 
nement fédéral pour le dommage qu'il subit, sauf s'il est 
possible d'exiger de lui qu'il supporte ce dommage. A cet 
égard, il y aura lieu de prendre spécialement en considéra- 
tion la situation économique du lésé, l'importance des dé- 
penses qu'il aura faites pour l'invention ou en vue d'acqué- 
rir les droits sur l'invention, la mesure dans laquelle il lui 
aura été possible de présumer, au moment où il a engagé ces 
dépenses, que l'invention serait tenue secrète, enfin le béné- 
fice qu'il peut retirer d'une autre utilisation de l'invention. 
La réclamation ne peut être formulée qu'une fois le brevet 
délivré. Une indemnisation ne peut jamais être réclamée 
qu'après coup et pour des périodes qui ne peuvent être infé- 
rieures à un an. 

(2) La réclamation est adressée à l'autorité fédérale supé- 
rieure compétente. Le recours aux tribunaux ordinaires de- 
meure réservé. 

(3) Une indemnisation ne peut avoir lieu en vertu de 
l'alinéa (1) que si la présentation de la première demande a 
eu lieu à l'Office allemand des brevets et que l'invention 
n'ait pas déjà été déclarée secrète par un Etat étranger, pour 
des raisons de défense nationale, avant la décision prise en 
vertu du § 30a, alinéa (1). 

§ 30g 

Le Gouvernement fédéral désigne par voie d'ordonnance 
les  autorités  fédérales   supérieures  compétentes  aux  termes 
des §§ 24, alinéa (3), 30a à 30f et 36m, alinéa (2). 

(A suivre) 

IRLANDE 

Avis 
concernant la protection temporaire des inventions 

et dessins à une exposition 

(Du 16 octobre 1961) ') 

Les inventions et les dessins exhibés au Spring Shoiv and 
Industries Fair, qui sera tenu à Dublin du 1" au 5 mai 1962, 
jouiront de la protection temporaire prévue par les articles 
60 et 76 de la loi de 1927 sur la protection de la propriété 
industrielle et commerciale2). 

NORVÈGE 

Loi concernant les marques de fabrique 
(Du 3 mars 1961) 

TITRE PREMIER 

Dispositions générales 

Article  premier 

Par enregistrement en conformité de la présente loi, qui- 
conque   s'occupe   d'affaires   peut   acquérir   le   droit   exclusif 

1) Communication officielle de l'Administration irlandaise. 
2) Voir Prop, ind., 1927, p. 214; 1929, p. 181; 1948, p. 3; 1950, p. 154. 

d'utiliser une marque de fabrique comme signe distinctif des 
marchandises ou des services fournis par suite de son acti- 
vité économique. 

La marque de fabrique peut être constituée de figures, 
de mots ou de combinaisons de mots (y compris les slogans), 
de lettres ou de chiffres, ou bien de rhabillage spécial de la 
marchandise ou de son emballage. 

Les dispositions données ci-dessous et concernant les mar- 
chandises s'appliquent également aux services, à moins que le 
contexte  n'en dise  autrement. 

Article 2 

Quiconque s'occupe d'affaires détient, même sans en- 
registrement, le droit exclusif à une marque de fabrique lors- 
que celle-ci est d'un usage notoirement connu. 

Une marque est censée d'un usage notoirement connu 
lorsque parmi vendeurs et acheteurs des produits en cause 
elle est généralement considérée dans ce pays comme signe 
distinctif des marchandises fournies par son propriétaire. 

Article 3 

Dans son activité professionnelle, quiconque s'occupe 
d'affaires a le droit d'utiliser son nom patronymique ou son 
nom commercial comme signe distinctif de ses marchandises 
lorsque cette pratique ne prête pas à confusion avec une mar- 
que de fabrique acquise à autrui, ou bien avec un nom patro- 
nymique ou nom commercial que quelqu'un d'autre utilise 
déjà légalement dans son activité professionnelle. 

Article 4 

Le droit de désigner des marchandises en vertu des arti- 
cles 1 à 3 a pour effet qu'aucun autre que le propriétaire de 
ce droit ne peut, dans son activité économique, utiliser ce 
même signe pour ses marchandises, ou un signe si ressemblant 
à cet autre signe que cela mène à des méprises lors des trans- 
actions commerciales. La présente disposition s'applique, que 
le signe soit utilisé à même la marchandise ou sur son em- 
ballage, dans la publicité, dans les documents d'affaires ou 
autrement, y compris aussi dans les communications de vive 
voix, et cela que la marchandise soit destinée à être vendue 
ou autrement présentée dans ce pays ou à l'étranger, ou à 
être importée en ce pays. 

Il est également considéré comme illicite, quand on vend 
ou présente des pièces de rechange, des accessoires, etc., de 
faire allusion au signe de marchandise appartenant à un 
autre, de manière à laisser la fausse impression que les arti- 
cles offerts proviennent du propriétaire de ce signe, ou que 
ce propriétaire ait autorisé l'emploi de son signe. 

Si un signe de la nature définie aux articles 1 à 3 sert 
légalement à indiquer une marchandise, et que celle-ci soit 
ensuite fondamentalement modifiée par remaniement, répa- 
ration, etc., de l'œuvre d'un autre que le propriétaire du si- 
gne, ce signe ne doit plus s'appliquer à la marchandise sans 
le consentement de son propriétaire si la marchandise est 
ultérieurement importée, vendue ou présentée comme objet 
de commerce, à moins que la modification ne soit clairement 
signalée ou ne soit évidente d'autre manière. 
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Article 5 

Le droit de disposer d'un signe de marchandise n'assure 
pas au propriétaire un droit exclusif quelconque à de tels 
éléments du signe qui servent principalement à rendre la 
marchandise ou son emballage plus utile, ou bien qui, par 
ailleurs, ont d'autres fonctions que de servir de signe. 

Article 6 

Aux termes de la présente loi, les signes sont considérés 
comme susceptibles de prêter à confusion seulement s'ils 
s'appliquent à des marchandises de même nature ou de na- 
ture analogue. 

Toutefois, la condition posée au premier alinéa ne s'ap- 
plique pas: 

a) au nom patronymique ou au nom commercial; 
b) à un signe qui est éminemment consacré par l'usage, 

lorsque le signe est notoirement connu dans les milieux 
les plus divers en ce pays, et que ce serait exploiter ou 
diminuer déloyalemcnt le bon renom (goodwill) obtenu 
par le signe si un signe analogue était en l'occurrence 
utilisé par un autre; 

c) à un signe consacré par l'usage lorsque, en raison du 
genre spécial des marchandises, ce serait manifestement 
nuire gravement au renom du signe si un signe similaire 
était utilisé pour les autres marchandises. 

Article 7 

Si plusieurs personnes formulent une demande de droit 
exclusif au même signe à titre individuel en conformité des 
articles 1er et 2, la priorité reviendra à la première demande 
en date, si les prescriptions données aux articles 8 et 9 n'en 
disposent pas autrement. 

Article 8 

Même en admettant qu'une marque de fabrique enregis- 
trée soit susceptible d'être confondue avec un signe de mar- 
chandise ayant priorité de date, elle pourra légitimement 
subsister à côté de celui-ci, si la demande d'enregistrement 
a été déposée de bonne foi, qu'une action en nullité n'ait pas 
été intentée avant cinq ans à compter de la date d'enregis- 
trement et que la marque, au surplus, ait été utilisée dans 
une mesure non négligeable. 

Article 9 

Un signe de droit moins ancien peut également subsister 
à côté d'un signe plus ancien: 

a) sous la réserve que le droit moins ancien ait été acquis 
par un usage notoirement connu, et que le propriétaire 
du droit plus ancien n'ait pas, dans des délais raisonna- 
bles, pris des mesures pour faire obstacle à l'utilisation 
de l'autre signe; ou bien 

b) sous la réserve que les signes aient été acquis par l'usage 
en ce pays dans des régions distinctes, et en admettant 
que les deux signes puissent, comme auparavant, être 
utilisés sans qu'il s'ensuive confusion des deux unités 
d'exploitation dont provient la marchandise. 

Article 10 
Afin d'éviter le risque de confusion dans les cas prévus 

aux articles 3, 8 et 9, le tribunal, s'il le juge équitable, peut 
ordonner par jugement qu'à l'avenir Tun ou les deux signes 
distinctifs soient utilisés seulement pour certaines marchan- 
dises, ou bien à l'intérieur d'un territoire bien défini, ou uti- 
lisés d'une façon déterminée comme, par exemple, avec une 
présentation convenue, avec indication du lieu de prove- 
nance, ou adjonction du nom du propriétaire, ou avec tout 
autre  additif mettant les choses au point. 

Article 11 

A l'édition d'un dictionnaire, répertoire, manuel ou autre 
ouvrage d'impression de caractère technique, l'auteur de l'ou- 
vrage, son chef de rédaction, directeur et éditeur sont tenus, 
sur demande de celui qui détient une marque de fabrique 
enregistrée, de veiller à ce que cette marque ne soit repro- 
duite dans l'ouvrage que s'il en ressort en même temps que 
la marque est protégée par l'enregistrement. 

S'il n'est pas déféré à une demande formulée en temps 
utile pour la sauvegarde du droit visé au précédent alinéa, il 
peut être réclamé que celui à qui la demande a été adressée 
assume les frais d'une rectification à publier de la manière 
et dans la mesure jugées équitables. 

TITRE II 
Enregistrement des marques de fabrique 

Article 12 

Le registre des marques de fabrique est tenu pour toute 
l'étendue   du   territoire  national  par  l'Office  national  de   la 
propriété industrielle  (Bureau des brevets). 

Article 13 

La marque de fabrique faisant l'objet d'une demande 
d'enregistrement doit être de nature à pouvoir faire distin- 
guer les marchandises du déposant de celles offertes par 
d'autres. Ainsi, la marque ne doit pas uniquement, ou seule- 
ment par des modifications ou suppléments infimes, marquer 
la nature de la marchandise, sa qualité, quantité, destination, 
son prix, le lieu ou la date de sa fabrication. Toutefois, lors 
de la décision sur la question de savoir si une marque de fa- 
brique possède les caractéristiques d'une marque distinctive, 
il faudra prendre en considération toutes les circonstances 
de fait, notamment la question de savoir pendant combien de 
temps et dans quelle mesure la marque a été utilisée. 

Une marque de fabrique, constituée exclusivement de 
lettres ou de chiffres et ne pouvant être considérée comme 
étant une marque figurative, peut être qualifiée pour l'enre- 
gistrement seulement quand elle a acquis le caractère de 
marque  distinctive  par un  usage  notoirement  connu. 

Une marque de fabrique ne peut pas obtenir l'enregistre- 
ment si elle est seulement constituée d'éléments susceptibles 
d'être pris pour un nom patronymique ou nom commercial. 

Article 14 

Une marque de fabrique ne peut pas être enregistrée: 
1° si elle est contraire à la loi ou à l'ordre public, ou sus- 

ceptible de soulever la réprobation publique; 
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2° si elle est susceptible de prêter à confusion; 
3° si. sans le consentement de l'autorité compétente, elle 

porte des armoiries publiques, drapeau national ou au- 
tres symboles ou insignes publics, y compris marques de 
contrôle ou de garantie de nature officielle et d'origine 
norvégienne ou étrangère; soit des empreintes de même 
nature et origine, et servant au marquage de marchan- 
dises de nature identique ou semblable à celle pour la- 
quelle l'enregistrement est demandé; soit des armoiries, 
drapeaux ou autres emblèmes, sigles ou appellations 
appartenant à des organisations interétatiques; ou bien 
des marques, sceaux ou signes de caractère international 
et dont l'usage non autorisé est interdit par la loi. La 
marque de fabrique ne doit pas être enregistrée non plus 
si elle comporte des éléments prêtant à confusion avec 
des emblèmes, marques, etc.. ayant les caractéristiques 
énumérées ci-dessus. A l'exception des drapeaux natio- 
naux, l'utilisation d'emblèmes ou de marques d'origine 
étrangère ne constitue toutefois pas d'empêchement à 
l'enregistrement avant que ces emblèmes, marques, etc., 
aient été portés à la connaissance du public dans le bul- 
letin publié par l'Office national de la propriété indus- 
trielle; 

4° si la marque comporte des éléments susceptibles d'être 
considérés comme le nom commercial d'un autre établis- 
sement, ou bien comme le nom patronymique ou le por- 
trait d'une autre personne et ne se rapportant pas à quel- 
qu'un qui. notoirement, est décédé depuis assez long- 
temps: 

5° si la marque comporte des éléments susceptibles d'être 
pris pour le titre original de l'œuvre littéraire ou artis- 
tique d'un autre, tombant sous la protection de la loi, ou 
bien si la marque porte atteinte au droit d'auteur d'un 
autre à une telle œuvre, ou au droit d'un autre à la re- 
production d'une photographie ou d'un dessin et modèle 
industriel; 

6° si la marque est susceptible d'être confondue avec le 
nom patronymique ou le nom commercial d'un autre, ou 
bien avec une marque de fabrique enregistrée au béné- 
fice d'un autre, en vertu d'une demande déposée anté- 
rieurement, ou bien d'être confondue avec une marque 
qui était déjà notoirement connue comme utilisée par un 
autre lorsque la demande d'enregistrement fut déposée; 

7° si la marque est susceptible d'être confondue avec une 
marque de fabrique que quelqu'un d'autre utilisait avant 
le déposant, et si le déposant était au courant du fait au 
moment du dépôt de sa demande d'enregistrement. 

Dérogation aux points 4, 5, 6 et 7 du présent article peut 
être accordée lorsqu'il y a consentement de la part du pro- 
priétaire du droit plus ancien, et qu'on ne risque pas que la 
marque soit de nature à prêter à confusion. 

Article 15 

Le droit exclusif acquis par l'enregistrement d'une mar- 
que de fabrique ne couvre pas de tels éléments de la marque 
pour lesquels il ne serait pas possible d'obtenir un enregis- 
trement à part. 

Si une marque comporte un tel élément, et si l'Office con- 
sidère que l'enregistrement de la marque pourrait créer de 
l'incertitude quant à l'étendue du droit, il peut expressément 
être mentionné lors de l'enregistrement que cet élément est 
excepté de la protection de la loi. 

S'il est constaté par la suite que l'élément de marque 
exclu de la protection peut faire l'objet d'un enregistrement, 
un nouvel enregistrement peut être demandé pour cet élé- 
ment séparément, ou bien pour l'ensemble de la marque sans 
maintien de la restriction antérieure. 

Article 16 

L'enregistrement d'une marque de fabrique vaut pour des 
marchandises ou  des classes de  marchandises bien  définies. 
La classification des marchandises sera établie par le Roi. 

Article 17 

Les demandes d'enregistrement de marques de fabrique 
doivent être adressées par écrit à l'Office national de la pro- 
priété industrielle. La demande doit fournir des renseigne- 
ments sur le nom patronymique ou commercial du déposant 
et sur la nature de son activité économique. La demande doit 
présenter une reproduction de la marque et spécifier les mar- 
chandises ou classes de marchandises pour lesquelles l'enre- 
gistrement de la marque est demandé. Par ailleurs, la de- 
mande doit satisfaire aux prescriptions qui seront arrêtées en 
vertu de l'article 43. et la taxe prévue doit accompagner la 
demande. 

Article 18 

Si un déposant demande l'enregistrement d'une marque 
de fabrique qu'il a pour la première fois utilisée pour des 
marchandises exhibées dans une exposition internationale 
organisée en ce pays, et si la demande est déposée avant l'ex- 
piration des six mois qui suivent l'inauguration de l'exposi- 
tion, la demande sera considérée comme déposée à la date à 
laquelle les marchandises furent, pour la première fois, exhi- 
bées à l'exposition, pour la fixation des droits de la demande 
à l'égard de signes utilisés par d'autres ou pour lesquels ceux- 
ci  ont  demandé l'enregistrement. 

Sous condition de réciprocité, le Roi peut conclure des 
conventions avec des puissances étrangères sur l'établisse- 
ment de règles analogues pour les expositions organisées sur 
leurs territoires. 

Article 19 

Si une demande d'enregistrement n'est pas en conformité 
de la présente loi ou des prescriptions arrêtées en vertu de 
la loi. ou que les conditions ne soient pas remplies pour ob- 
tenir l'enregistrement, l'Office est tenu d'en informer le dé- 
posant. Un délai raisonnable sera imparti à ce dernier pour 
répondre et, le cas échéant, pour parer aux insuffisances de 
sa demande. 

Une demande n'est pas censée déposée tant qu'une repro- 
duction de la marque n'a pas été présentée à l'Office. D'au- 
tres irrégularités entachant la demande ne doivent pas cons- 
tituer d'entraves à ce que la demande soit considérée comme 
déposée à partir du moment où la reproduction de la mar- 
que est parvenue à l'Office, pourvu que ces irrégularités 
soient corrigées dans le délai fixé par l'Office. 
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S'il n'est pas répondu à la recommandation de l'Office 
dans le délai prévu, la demande doit être considérée comme 
retirée. Toutefois, contre le versement d'une taxe spéciale, 
le déposant peut exiger cpie l'examen de la demande soit re- 
pris dans les 4 mois qui suivent l'expiration du délai. Dans 
le même délai, il doit être répondu à la recommandation de 
l'Office. Si la taxe n'est pas versée et s'il n'est pas répondu 
à la recommandation avant l'expiration du délai, la sollici- 
tation de reprendre l'examen est considérée comme nulle et 
non avenue. La sollicitation de reprendre l'examen peut être 
présentée une seule fois au cours de l'examen de la demande. 

Lorsque de déposant a répondu à la recommandation de 
l'Office dans le délai prévu, mais que l'Office estime que la 
demande présente toujours des irrégularités, la demande doit 
être repoussée si l'Office ne juge pas convenable de consentir 
au déposant une nouvelle recommandation et un nouveau 
délai. 

Si l'enregistrement est refusé, le déposant peut, contre 
versement d'une taxe prévue, faire appel de la décision à la 
2e Section de l'Office. Le délai d'appel est de 2 mois à comp- 
ter du jour où l'avis de la décision a été envoyé au déposant 
par l'Office. 

Si la 2e Section de l'Office refuse l'enregistrement, la dé- 
cision ne saurait être soumise à l'appréciation des tribunaux. 

Article 20 

Si la demande de faire enregistrer une marque de fabri- 
que est conforme à la présente loi et aux prescriptions arrê- 
tées en vertu de la loi. et que rien n'ait été constaté qui 
s'oppose à l'enregistrement, la demande et, habituellement 
toutes les pièces y annexées, sont exposées à la censure publi- 
que. Une notification contenant un sommaire de la demande 
est publiée dans le bulletin de l'Office. Cet avis au public 
doit préciser que celui qui veut s'opposer à l'enregistrement 
de la marque doit le faire, selon les formes prescrites, dans 
les 2 mois qui suivent la date de publication. 

A l'expiration du délai. l'Office procède à l'examen cri- 
tique de la demande et décide en conséquence si la marque 
doit obtenir l'enregistrement. 

Le déposant de la demande et celui qui s'est opposé à 
l'enregistrement peuvent en appeler à la 2' Section de l'Of- 
fice de toute décision qui leur serait contraire. Ce recours 
se déroule selon les dispositions de l'article 19, dernier et 
avant-dernier alinéas. 

Article 21 

S'il est définitivement décidé par l'Office «pie la marque 
sera enregistrée, cette décision est inscrite au registre, noti- 
fication en est publiée dans le bulletin de l'Office, et le cer- 
tificat d'enregistrement est expédié au déposant. 

Si la demande a été exposée à la censure publique selon 
les dispositions de l'article 20, la notification prévue à l'ali- 
néa ci-dessus sera faite aussi lorsque l'enregistrement est 
refusé ou que la demande est retirée. 

Article 22 

L'enregistrement est valable à partir du jour où la de- 
mande est parvenue à l'Office conformément aux dispositions 

de l'article 17 de la loi (cf. art. 19). ou bien à partir du jour 
où la demande est à considérer comme déposée (cf. art. 18). 
L'enregistrement est valable pour une période jusqu'à 10 an- 
nées à compter du jour où a été prise définitivement la dé- 
cision  d'enregistrer la marque   (la  date d'enregistrement). 

Le propriétaire peut demander le renouvellement de l'en- 
registrement, chaque fois pour une durée de 10 années à 
compter de l'expiration de la période d'enregistrement anté- 
rieure. 

Article 23 

La demande de renouvellement est adressée à l'Office par 
écrit, au plus tôt un an avant l'expiration de la période d'en- 
registrement, et au plus tard 6 mois après, et la demande 
doit être accompagnée de la taxe prévue. Si la demande est 
déposée après l'expiration de la période d'enregistrement, le 
déposant doit en outre verser une taxe supplémentaire. 

Si la demande de renouvellement n'est pas parvenue 
quand expire la période d'enregistrement. l'Office en avise 
le propriétaire enregistré ou son mandataire, mais la respon- 
sabilité de l'Office n'est pas engagée si un tel avertissement 
n'était pas donné. 

Les dispositions de l'article 19. abstraction faite de la 
première phrase du 2*" alinéa, et du 1" alinéa de l'article 21, 
sont également applicables à l'examen d'une demande de 
renouvellement. 

Article 24 

Sur demande du propriétaire et contre versement de la 
taxe prévue, nue marque de fabrique enregistrée peut subir 
des modifications mineures n'altérant pas l'ensemble de sa 
présentation. Le premier alinéa de l'article 21 est alors appli- 
cable. La notification reproduit la marque dans sa forme mo- 
difiée. 

TITRE III 

Enregistrements annulés 

Article 25 

Si une marque «le fabrique a été enregistrée en contradic- 
tion avec la présente loi. l'enregistrement peut être annulé 
par décision judiciaire« si la marque ne peut pas subsister en 
vertu des dispositions des articles 8 à   10. 

L'enregistrement peut également être annulé si le pro- 
priétaire de la marque n'exerce plus son activité, ou bien si. 
postérieurement à l'enregistrement, la marque a notoirement 
perdu son caractère il«* sign«' distinctif. ou qu'elle soit désor- 
mais de nature à prêter à confusion, incompatible avec l'or- 
dre public ou de nature à soulever la réprobation publicpie. 

Article 26 

L'action en justice en vertu de l'article 25 tombe sous la 
juridiction du Tribunal de Grande Instance d'Oslo (Oslo 
Byrett), et peut être intentée par quiconque s'estime lésé 
dans ses droits. L'Office doit être avisé du procès intenté. 

L'action se fondant sur l«*s dispositions des articles 13 ou 
14, points 1 à 3, ou de l'article 25, 2' alinéa, peut être inten- 
tée par l'Office également. 

Lorsque à la fois le propriétaire de la marque et celui qui 
conteste   les   droits   de   ce   dernier   en   tombent   d'accord,   la 
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question de la validité de l'enregistrement peut être soumise 
à l'appréciation définitive de la 2e Section de l'Office. Il faut 
verser une taxe prévue à cet effet. 

Lorsqu'elle constate que la marque de fabrique n'a mani-
festement pas rempli ou ne remplit plus les conditions posées 
pour obtenir ou garder la protection de la loi sur les marques 
de fabrique, la 2e Section de l'Office peut définitivement 
annuler l'enregistrement si le propriétaire de la marque n'y 
fait pas d'objection. La réclamation du propriétaire doit être 
parvenue à l'Office au plus tard 3 mois après que la 2e Sec-
tion de l'Office lui a notifié qu'elle entend prendre une telle 
décision, et a indiqué la raison de cette décision. 

Article 27 

Si l'enregistrement d'une marque de fabrique a été annulé 
par décision judiciaire, mention en doit être inscrite au re-
gistre et portée à la connaissance du public, comme ordonné 
à l'article 21, 1 °r  alinéa. 

Il en est de même si l'enregistrement n'est pas renouvelé, 
ou que le propriétaire de la marque demande lui-même que 
la marque soit rayée du registre. 

TITRE IV 

Dispositions spéciales concernant l'enregistrement des marques 
de fabrique déposées par des étrangers 

Article 28 

Si quelqu'un ne s'occupant pas d'affaires en Norvège dé-
pose une demande d'enregistrement d'une marque de fabri-
que, il doit établir que la marque est enregistrée en sa faveur 
dans son pays de résidence pour les marchandises visées par 
la demande. 

La disposition ci-dessus devient inopérante si le pays de 
résidence concède la même dispense en faveur de marques 
dont l'enregistrement y est demandé par quelqu'un s'occu-
pant d'affaires et résidant en Norvège. 

Article 29 

Sous condition de réciprocité, le Roi peut décider qu'une 
marque de fabrique enregistrée dans un Etat étranger peut 
— à des conditions à fixer — être enregistrée en Norvège 
telle qu'elle est valablement enregistrée dans l'Etat étranger. 
Si, en vertu de cette disposition, on enregistre une marque 
qui, autrement, n'aurait pu obtenir protection en Norvège, 
cette protection n'a pas plus de durée ni d'étendue que dans 
l'Etat étranger. 

Article 30 

Sous condition de réciprocité, le Roi peut décider que 
celui qui, de façon prescrite, a déposé une demande d'enre-
gistrement d'une marque dans un Etat étranger peut, sous 
l'observation d'un délai déterminé, demander l'enregistre-
ment de la marque en Norvège, avec le résultat qu'à l'égard 
des signes utilisés par d'autres ou dont l'enregistrement a été 
demandé par d'autres, la demande est à considérer comme 
déposée en Norvège à la date même où la demande fut dépo-
sée dans l'Etat étranger. 

Article 31 

Celui qui n'a pas de domicile légal en Norvège peut dé-
poser une demande d'enregistrement ou de renouvellement 
et faire valoir les droits découlant de l'enregistrement seule-
ment lorsqu'il a un mandataire domicilié en ce pays et habi-
lité comme tel par lui auprès de l'Office. Le mandataire re-
présente l'ayant droit en tout ce qui concerne la marque de 
fabrique et, en matière civile, il peut être assigné en justice 
en son nom. Le nom et le domicile du mandataire doivent 
figurer au registre des marques de fabrique. 

TITRE V 

Cessions et licences 

Article 32 

Le droit d'exploiter une marque de fabrique peut être 
cédé avec ou sans l'établissement qui en dispose. 

Lors de la cession d'un établissement, le droit d'exploiter 
les marques de fabrique y afférentes revient au nouveau pro-
priétaire de celui-ci, sauf stipulations contraires. 

Article 33 

Sur demande du nouveau propriétaire et contre verse-
ment de la taxe prévue, la cession d'une marque de fabrique 
enregistrée doit être inscrite au registre des marques de fa-
brique et portée à la connaissance du public comme prévu à 
l'article 21. Les prescriptions données aux articles 28 et 31 
sont également applicables. 

L'Office peut refuser l'inscription de la cession si cette 
dernière n'a pas eu lieu en liaison avec la cession de l'établis-
sement ayant exploité la marque, et si l'Office considère que 
l'usage de la marque aux mains du nouveau propriétaire 
serait de nature à créer une confusion. Recours en revision 
d'un tel refus est régi par les dispositions de l'article 19, der-
nier et avant-dernier alinéas. 

Une action en justice portant sur une marque de fabrique 
enregistrée peut dans tous les cas être intentée à celui qui, 
au registre, figure comme propriétaire, et les avis émanant 
de l'Office lui sont adressés. 

Article 34 

Si le propriétaire d'une marque de fabrique enregistrée 
a concédé à quelqu'un d'autre le droit d'exploiter la marque 

dans l'exercice de son activité (licence), mention doit en être 
inscrite au registre des marques de fabrique et portée à la 
connaissance du public comme prévu à l'article 21, sur 
demande du licencié ou du propriétaire de la marque, et 
contre le versement d'une taxe prévue à cet effet. L'inscrip-
tion et la publication se font dans les mêmes conditions lors-
que, plus tard, il est établi que la licence est supprimée. 

L'Office peut refuser d'inscrire la licence au registre s'il 
considère que l'usage de la marque par le licencié serait de 
nature à créer une confusion. 

Le recours en revision d'un tel refus est régi par les dis-
positions de l'article 19, dernier et avant-dernier alinéas. 

Le licencié ne peut pas céder son droit à un tiers, à moins 
que cela n'ait été convenu explicitement ou implicitement. 
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Article 35 

Le droit d'exploiter une marque de fabrique ne peut pas 
faire l'objet d'une saisie ou d'une autre mesure d'exécution 
de la part des créanciers. 

TITRE VI 

Interdiction d'utiliser des désignations de marchandises 
susceptibles de créer une confusion 

Article 36 

Si une désignation de marchandise est exploitée par un 
nouveau propriétaire ou par quelqu'un d'autre avec le consen- 
tement du propriétaire, et si le signe distinctif aux mains du 
nouvel exploitant est susceptible de créer une confusion, une 
décision judiciaire peut lui interdire d'utiliser le signe dis- 
tinctif à l'état inchangé, et, par ailleurs, lui imposer tels en- 
gagements que le tribunal estime indispensables. 

Il en est de même aussi dans d'autres cas où une désigna- 
tion de marchandise est susceptible de créer une confusion, 
ou bien lorsqu'elle est utilisée d'une façon susceptible de 
créer une confusion. 

Une action en justice en vertu du présent article peut être 
intentée par l'Office et, du reste, par quiconque s'estime lésé 
dans ses droits. 

TITRE VII 

Dispositions concernant les sanctions légales 

Article 37 

Celui qui, sciemment, utilise des désignations de marchan- 
dises en violation de la présente loi est puni d'amendes ou 
d'emprisonnement jusqu'à 3 mois. Le Ministère public intente 
des poursuites seulement sur plainte de la personne lésée. 

Article 38 

Celui qui, sciemment ou par inadvertance, a utilisé des 
désignations de marchandises en violation de la présente loi 
doit à la personne lésée réparation du préjudice causé. 

Si l'usage a été fait de bonne foi, le tribunal peut, dans 
la mesure qu'il estime équitable, imposer à l'utilisateur la 
réparation du préjudice, sans toutefois dépasser le gain qu'il 
est censé avoir obtenu par l'empiétement. 

Article 39 

Dans les litiges concernant l'usage illicite d'une marque 
de fabrique enregistrée, l'article 37 est applicable seulement 
si l'usage a eu lieu après la date d'enregistrement; l'article 
38 est applicable seulement si l'usage a eu lieu après la publi- 
cation effectuée en exécution de l'article 20, premier alinéa, 
ou bien si l'usage a été fait sciemment. 

Article 40 

Celui qui a utilisé une désignation de marchandises en 
violation de la présente loi est tenu, lorsque la personne lésée 
le requiert, de modifier ou d'enlever le signe distinctif. Si le 
signe ne peut être modifié ou enlevé sans entraîner des dé- 
penses excessives pour le condamné, ou sans endommager ou 
détériorer la marchandise, on peut demander la saisie des 
objets qui portent le signe. 

Par accord entre le condamné et la personne lésée, les 
objets saisis peuvent être cédés à cette dernière, en déduc- 
tion sur la créance que cette personne pourrait avoir sur le 
condamné en vertu de l'article 38. 

Dans les litiges concernant une atteinte au droit à une 
marque de fabrique, le tribunal peut aussi prendre d'autres 
décisions que celles prévues ci-dessus pour réprimer un usage 
abusif de la marque. 

Article 41 

Si une action en atteinte au droit à une marque est inten- 
tée par un licencié, celui-ci est tenu d'en informer le pro- 
priétaire de la marque. 

TITRE VIII 

Dispositions diverses 

Article 42 

Toute personne a le droit de consulter le registre des 
marques de fabrique, de s'en faire délivrer des extraits certi- 
fiés conformes, ou des copies de demandes de marques de 
fabrique et des pièces y annexées, dès l'enregistrement de la 
marque ou dès sa publication en conformité de l'article 20. 

Sur demande par écrit, l'Office vérifie si une marque dû- 
ment reproduite est enregistrée ou a été déposée en vue de 
l'enregistrement pour désigner des marchandises ou classes 
de marchandises déterminées. 

Une taxe prévue est à verser pour obtenir les extraits et 
vérifications ci-dessus signalés, ainsi que pour faire inscrire 
au registre des marques de fabrique et pour faire publier les 
modifications touchant le nom du propriétaire ou du man- 
dataire. Toute demande aux fins d'obtenir un délai ou la pro- 
longation d'un délai pour parer à des insuffisances, pour pré- 
senter des avis, des justifications, etc., doit être accompa- 
gnée d'une taxe prescrite qui sera remboursée si le délai n'est 
pas accordé. 

Article 43 

Le Roi peut fixer en détail la procédure à suivre pour le 
dépôt et l'examen des demandes d'enregistrement de marques 
de fabrique, établir le tarif des taxes à percevoir et régle- 
menter l'application de la présente loi dans son ensemble. 

Article 44 

La présente loi entre en vigueur à partir de la date fixée 
par le Roi. A partir de la même date est abrogée la loi du 
2 juillet 1910 ') sur les marques de fabrique, avec modifica- 
tions ultérieures, à l'exception des articles 25, 26 et 27. 

Les références à la loi du 2 juillet 1910, données par d'au- 
tres lois, sont applicables aux dispositions correspondantes 
données par la présente loi. 

Une marque de fabrique enregistrée avant la mise en vi- 
gueur de la présente loi ne peut être annulée qu'en vertu de 
l'article 25, 2e alinéa, de la présente loi, ou bien si elle ne 
satisfait pas aux dispositions de la loi antérieure. 

I)  Voir Prop.ind., 1946, p. 90. 
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II 

Loi concernant les marques collectives 
(Du 3 mars 1961) 

Article   premier 

De même qu'une personne s'occupant d'affaires, une 
association de telles personnes peut, selon la loi concernant 
les marques de fabrique, par l'enregistrement ou par l'usage 
notoirement connu, acquérir pour ses adhérents le droit 
exclusif d'utiliser une marque de fabrique ou un signe dis- 
tinctif pour désigner leurs marchandises ou leurs services. 

Les organismes publics, fondations, sociétés ou autres 
groupements, fixant des normes ou exerçant un contrôle de 
marchandises ou de services, peuvent également acquérir le 
droit exclusif d'utiliser une marque de fabrique ou autre 
signe distinctif pour désigner les marchandises ou les servi- 
ces dont ils fixent les nonnes ou sur lesquels ils exercent le 
contrôle. 

Les désignations visées par la présente loi sont appelées 
marques collectives. 

Article 2 

Sauf prescriptions contraires de la présente loi, les dispo- 
sitions de la loi concernant les marques de fabrique sont 
applicables aussi aux marques collectives dans la mesure où 
elles les concernent. 

Article 3 

La demande d'enregistrement d'une marque collective 
doit être déposée à l'Office national de la propriété indus- 
trielle et, en plus des renseignements prévus à l'article 17 de 
la loi concernant les marques de fabrique, elle doit faire 
connaître les clauses qui ont été stipulées pour l'utilisation 
de la marque. Si la demande d'enregistrement est acceptée, 
ces clauses doivent être inscrites au registre de l'Office. 

Si, par la suite, les clauses sont modifiées, le texte modi- 
fié doit tout de suite être communiqué à l'Office à fin d'en- 
registrement. 

Article 4 

La cession d'une marque collective peut faire l'objet d'une 
demande d'inscription au registre si l'Office considère que 
l'utilisation de la marque au nom du nouveau propriétaire 
n'est pas de nature à créer une confusion au sein du public. 

Article 5 

Outre les cas prévus à l'article 25 de la loi concernant les 
marques de fabrique, l'enregistrement d'une marque collec- 
tive peut également être annulé par décision judiciaire si, au 
mépris des prescriptions données, les clauses convenues con- 
cernant l'utilisation de la marque ne sont pas communiquées 
à l'Office, ou bien si la marque est utilisée de façon contraire 
aux clauses communiquées conformément à l'article 3, ou 
utilisée de toute autre façon susceptible de créer une confu- 
sion, et si le propriétaire de la marque n'a pas, dans des dé- 
lais convenables, pris les mesures nécessaires pour faire obs- 
tacle à de telles utilisations. 

Une action en justice peut être intentée auprès des tri- 
bunaux par toute institution y habilitée par le Roi, ou par 
quiconque s'estime lésé dans ses droits. 

Article 6 

Dans les litiges concernant des atteintes au droit d'utiliser 
une marque collective, seul le propriétaire de cette marque 
a la faculté de se poser en demandeur. Le propriétaire peut 
aussi demander réparation des préjudices causés à des tiers 
jouissant du droit d'utiliser la marque. 

Article 7 

L'enregistrement des marques collectives est assuré par le 
registre des marques collectives, section spéciale du registre 
des marques de fabrique. 

Article 8 

Le Roi peut fixer en détail la procédure à suivre pour le 
dépôt et l'examen des demandes d'enregistrement des mar- 
ques collectives, établir le tarif des taxes à percevoir, et 
réglementer l'application de la présente loi dans son en- 
semble. 

Article 9 

La présente loi entre en vigueur à partir de la date fixée 
par le Roi. 

A partir de la même date, est abrogée la loi du 9 juillet 
1925 ') concernant les marques collectives, avec les modifica- 
tions ultérieures y apportées.        » 

Une marque collective enregistrée avant la mise en vi- 
gueur de la présente loi peut être invalidée seulement si elle 
ne remplit pas les conditions édictées par la loi antérieure 
ou bien si, depuis l'enregistrement, la marque a manifeste- 
ment perdu le caractère de signe distinctif, ou bien prête 
désormais à confusion, ou si elle est devenue contraire à 
l'ordre public, ou est susceptible de soulever la réprobation 
publique. 

Jurisprudence 

SUISSE 

Dessins ou modèles industriels. 

(Lausanne, Tribunal  fédéral. 21 mars 1961. 
c. Schmid) 

Cafag S. A. et Papro S. A. 

I. — Les différences de fait existant entre <• dessin» et 
«modèle» sont dépourvues de portée juridique. Aussi celui 
qui a déposé un objet comme «dessin» peut-il ensuite en de- 
mander la protection comme «modèle». 

IL — Selon la jurisprudence le modèle est une forme qui 
s'adresse au sens esthétique, et présente une certaine orgina- 
lité. Un caractère très simple n'exclut pas à lui seul l'origi- 
nalité. 

Exrait des considérants: 

1. — L'intimé a déposé les cornets litigieux auprès du 
Bureau fédéral de la propriété intellectuelle sous la désigna- 
tion «dessin». Par son action, il demande la protection non 
d'un dessin mais d'un modèle. D'après les recourantes, ses 
conclusions doivent dès lors être rejetées.  Cette argumenta- 

i) Voir Prop, inil., 1924, p. 28. 
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tion pose la question des distinctions à faire entre le dessin comme modèle, avait, en cours de procédure, limité sa plainte 
et le modèle et de leur portée juridique. aux seules questions de forme. 

Dans la pratique, le dessin se présente comme une dispo- Dès lors, peu importe en l'espèce que l'intimé ait déposé 
sition de lignes, c'est-à-dire comme une figuration à deux le cornet sous la désignation «dessin». Les différences de fait 
dimensions apposée sur une surface, tandis que le modèle existant entre dessin et modèle étant dépourvues de portée 
apparaît comme une forme à trois dimensions. Des différen- juridique, les termes qu'il a utilisés dans sa demande de dé- 
ces de fait existent donc entre le dessin et le modèle. Elles pot ne l'empêchent pas de demander aujourd'hui la protec- 
sont cependant sans portée juridique (dans ce sens l'opinion tion de l'objet comme modèle. 
de la doctrine: Troller. Immaterialgüterrecht, Baie. 1959, 2. — Selon les constatations souveraines de la Cour can- 
vol. I, p. 476; Guyer. Kommentar zum Schweiz. BG betref- tonale. Sclimid a donné à ses cornets un aspect nouveau, 
fend die gewerblichen Muster und Modelle, Zürich. 1905. abandonnant la forme oblongue traditionnelle pour une 
p. 22; Furier. Das Geschmachsmustergesetz, Munich. 1956. forme «trapue» qui. lorsque le sachet est rempli, évoque une 
p. 93). En effet, l'article 2 de la loi sur les dessins et modèles bonbonnière. Les recourantes n'ont pas. comme il leur incom- 
industriels (LDMI) définit le dessin et le modèle de la même bait, renversé la présomption découlant de l'article 6 LDMI 
manière, comme cela ressort avec une netteté particulière du en prouvant que. lors du dépôt des cornets de l'intimé, il en 
texte allemand (<Ein gewerbliches Muster oder Modell. . . ist* existait déjà d'autres semblables. Il est vrai qu'elles ont tenté 
eine äussere Formgebung, auch in Verbindung mit Far- Je l'établir en demandant l'autorisation de produire des cor- 
ben . ..»;. Cette définition unique, qui englobe tant les des- llet8 qu'elles alléguaient avoir fabriqués dès 1953. mais leur 
sins que les modèles, montre déjà (pie la loi ne fait pas une 0ffrr (\v preuve a été re.'etée par une décision fondée sur des 
distinction essentielle entre les deux notions. Aussi bien, le règlt-s de procédure cantonale et que. partant, le Tribunal 
législateur n'a pas posé certaines règles pour les dessins et fédéral ne saurait revoir dans le cadre d'un recours en ré- 
d'autres pour les modèles. Les mêmes dispositions de la forme. Il reste dès lors à rechercher si — ce que les recou- 
LDMI s'appliquent au contraire aux dessins et aux modèles. rantes contestent — la forme nouvelle adoptée par l'intimé 
qui sont ainsi soumis les uns et les autres à un régime juridi- ,M.„t être protégée au titre de modèle industriel, 
que identique. L'article 6 du règlement d'exécution de la Selon la jurisprudence, le modèle est une forme qui attire 
LDMI. aux termes duquel un même dépôt ne peut se rap- lc regard et s'adresse au sens esthétique. Il n'est pas néces- 
porter à la fois à des dessins et à des modèles», ne saurait saire qu'il soit le résultat d'une activité créatrice. Il suffit 
avoir créé entre le dessin et le modèle une distinction de (,,fj| présente une certaine originalité tendant à produire un 
fond que la loi n'a pas voulue. Il n'est qu'une règle de forme effet esthétique et qu'il manifeste ainsi un minimum d'esprit 
et une prescription d'ordre. inventif,  qui  lui  confère  un  caractère  individuel,  un cachet 

La  solution de la loi  tient du  reste  compte des données particulier,  de sorte  que la  forme  n'est  pas  celle qui  vient 
de l'expérience, ear souvent le caractère original d'un objet immédiatement à l'esprit (ATF 83 II 477-478; 84 II 659). Eu 
déposé, provient aussi bien de sa forme dans l'espace que des l'espèce et ainsi que la Cour cantonale l'a admis avec raison, 
ornements graphiques qui  y sont apposés.  Elle  présente  en ces conditions sont réunies. La forme que l'intimé a donnée 
outre l'avantage de la clarté et de la simplicité. Une distinc- à ses cornets est  en  effet  originale. Elle résout de manière 
tion juridique entre le dessin et le modèle serait en effet une heureuse et nouvelle  le problème  esthétique  que pose l'em- 
source d'insécurité et entraînerait des complications; les deux hallage   sous une forme courante et économique, d'une mar- 
éléments se trouvent souvent combinés. D'une part, l'objet dé- chandise de luxe dont la bonne présentation est importante, 
posé   comme   modèle   devrait   présenter   les   caractéristiques Cette appréciation est corroborée par les constatations de fait 
matérielles d'un modèle, l'objet déposé comme dessin celles de l'arrêt attaqué, dont il ressort que les cornets de l'intimé 
d'un dessin. Lors du dépôt, l'intéressé serait donc obligé d'ap- ont connu un véritable succès en  raison  notamment de leur 
précier l'élément prédominant  (forme à trois dimensions ou aspect plaisant et nouveau. 
ornement  graphique);  or  il  ne  pourrait jamais être  certain Les recourantes ne sauraient objecter que l'originalité des 
qu'en cas de contestation, le juge confirmerait sa manière de sachets litigieux réside uniquement dans le rapport arithmé- 
voir. D'autre part, se trouvant dans cette incertitude, il serait tique de deux de leurs dimensions (hauteur et largeur) et que 
amené   à   présenter   des   demandes   de   caractère   subsidiaire, pareil rapport ne constitue pas le minimum d'esprit inventif 
compliquant les formalités de dépôt ainsi que la situation ju- exigé par la loi et la jurisprudence. En effet, une forme peut 
ridique en cas de  litige  et compromettant  l'efficacité  de  la toujours s'exprimer arilhmétiquement par un rapport de di- 
protection accordée par la loi. mensions. et son caractère très simple n'exclut pas à lui seul 

Il  est vrai  que,  dans  son  arrêt  non  publié  rendu  le 24 son   originalité.   Les   recourantes   ne   sauraient   soutenir   non 
janvier 1958 en la cause Angerer c. Ministère public du can- plus  que  le modèle  litigieux  ne  pouvait  être  protégé parce 
ton de Lucerne, où il s'agissait d'une poursuite pénale pour que la  forme des cornets était la simple conséquence d'une 
contrefaçon  d'un  dessin  ou  modèle,  la Cour de  cassation a disposition à but utilitaire, seule recherchée par l'intimé. D'une 
limité son examen à la seule forme de l'objet, faisant abstrac- part, en effet, et comme l'ont admis les experts, l'impression 
tion de la figuration graphique qui s'y trouvait. Cette manière esthétique prédomine nettement, ce que confirme le fait — 
de faire  procède  cependant  non d'une  distinction juridique admis  par  la   Cour  cantonale — que  le  succès  des  cornets 
entre le dessin et le modèle, mais simplement du fait que le provient non de leurs quelques avantages pratiques, mais de 
plaignant, qui avait déposé l'objet litigieux comme dessin et leur élégance. D'autre part, l'arrêt attaqué observe — et cette 
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constatation lie le Tribunal fédéral — que la forme particu-
lière adoptée par l'intimé «répond en premier lieu à des pré-
occupations esthétiques»; (il est dès lors inutile de rechercher 
si, dans l'hypothèse où l'intimé aurait poursuivi un but utili-
taire, son intention aurait joué un rôle, ou si ce n'est pas plu-
tôt des critères objectifs qui, seuls, auraient été détermi-
nants). Quant aux faits non retenus -  par la Cour cantonale 
mais dûment établis et que les recourantes invoquent à ce 
sujet, le Tribunal fédéral ne saurait en tenir compte, puisqu'il 
ne fonde son arrêt que sur les faits tels qu'ils ont été consta-
tés par la Cour cantonale. Il ne pourrait en être autrement 
que si les recourantes invoquaient une violation de disposi-
tions fédérales en matière de preuve, ce qui n'est pas le cas. 

Dans ces conditions, le modèle de l'intimé doit être pro-
tégé conformément aux règles de la LDMI. 

Correspondance 

Lettre de Grande-Bretagne 

La législation sur la propriété industrielle en 1960 

I. Législation 

Les pays suivants ont été reconnus comme parties à la 
Convention, aux fins des lois sur les brevets et les dessins 
enregistrés: Cité du Vatican, Iran, République Arabe Unie et 
Saint-Marin t). En ce qui concerne les autres faits nouveaux 
dans le domaine international. mentionnons la conclusion, 
dans le domaine international, mentionnons la conclusion, entre 
les signataires du Traité de l'Atlantique Nord, d'un accord 
qui a trait aux inventions intéressant la défense nationale E). 

Cet accord prévoit que, lorsque le Gouvernement d'un pays 
dans lequel il a été présenté une demande de brevet impose 
le secret dans l'intérêt de la défense nationale, ce secret sera 
sauvegardé par les autres parties. Il stipule, en outre, que le 
Gouvernement du pays où cette demande a été faite sera en 
droit d'interdire le dépôt d'une demande dans un autre pays, 
et que toute mesure, visant à assurer le secret, qui est impo-
sée dans un pays autre que celui où la demande a été faite, 
ne pourra être levée qu'à la demande de ce dernier pays. 

Dans le domaine interne, le seul fait méritant d'être si-
gnalé est l'augmentation des taxes perçues lors de l'enregis-
trement et du renouvellement des marques de fabrique ou 
de commerce. A partir du 1 °°  mai 1961, la taxe perçue pour 
les demandes et les enregistrements est de £ 4, celle concer-
nant les marques défensives de 15 et la taxe de renouvelle-
ment passe à £ 6. Lorsqu'une taxe doit être versée pour le 
renouvellement de l'enregistrement d'une marque de fabri-
que ou de commerce ou d'une série de marques et que le der-
nier enregistrement doit expirer après le 1°r  mai 1961, le nou-
veau tarif est applicable même si le paiement est effectué 
avant le 1°r  mai 1961 3). 

t) Voir S. I. 1960, nia 201, 437, 1651 et 1958. 
2) Cf. Accord pour la protection réciproque du secret des inventions 

(Agreement for the Mutual Safeguarding of Secrecy of Inventions), Paris, 
21 septembre 1960; Cmnd. 1220. 

3) Voir Trade Marks (Amendment) Rules, 1961; S. I. 1961, no  127.  

II. Jurisprudence 

• a) BREVETS 

1. Prolongation de la durée 

Prolongation pour cause de rémunération insuffisante 

L'article 23 (2) de la loi sur les brevets stipule qu'une 
demande de prolongation devra être présentée dans un délai 
maximum de 12 mois et minimum de 6 mois avant l'expiration 
de la durée du brevet, mais que la Cour peut accorder une 
prolongation de ce délai ne s'étendant pas au-delà de la date 
d'expiration du brevet. Dans le cas d'A. C. Cossor Ltd. (de-
mande de prolongation), la Cour a refusé de prolonger le 
délai accordé aux requérants pour présenter une demande 
conformément à l'article 23, parce qu'elle a estimé que les 
requérants, alors qu'il était encore temps de présenter une 
demande de prolongation dans les délais prévus au paragra-
phe 2, avaient délibérément décidé de ne pas le faire 4). Ils 
changèrent d'avis par la suite et déposèrent leur demande le 
jour de l'expiration du brevet. En rejetant la demande, la 
Cour s'est conformée à la pratique habituelle, qui est d'ad-
mettre qu'une demande de prolongation soit présentée après 
le délai fixé lorsque le fait de ne pas l'avoir présentée en 
temps voulu est simplement dît à une inadvertance. 

Prolongation pour cause de pertes dues à la guerre; pertes 
subies après la date de priorité prévue dans la Convention 
mais, avant le dépôt de la demande de brevet au Royaume-Uni 

Dans l'affaire Ransburg et autres (prolongation du bre-
vet), il a été estimé que les pertes qu'un titulaire de brevet 
affirmait avoir subies, par suite de la guerre, entre la date 
de priorité dans un pays partie à la Convention et la date 
de dépôt d'une demande de brevet dans le Royaume-Uni, ne 
pouvaient pas être prises en considération dans la procédure 
engagée en vue d'une prolongation du brevet conformément 
à l'article 24 de la loi 5). Les requérants avaient obtenu en 
1939 un brevet des Etats-Unis et avaient le droit, en vertu 
du règlement de 1947 sur lés brevets (Patents Rules, 1947), 
de revendiquer une priorité dans le Royaume-Uni jusqu'au 
29 février 1948. Leur brevet du Royaume-Uni était daté du 
14 juillet 1947 et la date normale d'expiration tombait le 28 
juin 1959, soit 20 ans après la date de dépôt de la première 
demande aux Etats-Unis 8). Ils demandèrent une prolonga-
tion en décembre 1958 et se fondèrent, entre autres, stir les 
pertes de guerre subies entre 1939 et la date de leur brevet 
anglais (14 juillet 1947). Le Tribunal d'appel a considéré que 
cette période ne pouvait entrer en ligne de compte, parce 
que l'article 24 de la loi sur les brevets se référait aux pertes 
ou dommages subis par le «titulaire de brevet en tant que tel» 
et qu'une personne ne pouvoait être «titulaire de brevet» si 
elle n'était pas inscrite dans le Registre des brevets (art. 101 
de la loi). Etant donné que les requérants n'avaient été inscrits 
dans le Registre que le 14 juillet 1947, les pertes subies avant 
cette date ne pouvaient être prises en considération. 

4) Chancery Division, 29 janvier 1960; (1960) R. P. C. 232. 
5) Tribunal d'appel des brevets, 8 mars 1960; (1960) R. P. C. 242. 
6) Il s'agit de la période prévue à l'article 17 E du règlement de 1947 

sur les breveta (Patents Rules, 1947). 
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2. Licences 

Validité d'une licence lorsque le montant des redevances 
n'est pas fixé 

Dans l'affaire Chadwick c. Bridges (S. N.) & Co., Ltd., il 
a été considéré qu'une licence accordée verbalement était va-
lable et obligeait le titulaire de cette licence au versement de 
redevances, même si le montant de celles-ci n'avait pas fait 
l'objet d'un accord entre les parties 7). Le demandeur était 
le titulaire d'un brevet concernant certains dispositifs de cali-
brage et de cisaillement initialement destinés à fournir aux 
défendeurs des articles fabriqués par lui-même d'après ledit 
brevet. Lorsqu'il ne fut plus en mesure de le faire, il sug-
géra aux défendeurs de fabriquer eux-mêmes ces articles sous 
licence, ce que ceux-ci acceptèrent verbalement. Il n'y avait 
pas eu d'accord entre les parties au sujet du taux des rede-
vances à verser conformément à cette licence verbale. Il a 
été estimé que, malgré l'absence d'une entente à ce sujet, les 
défendeurs étaient tenus de verser une redevance «raison-
nable». La Cour a souligné que, dans le cas des licences déli-
vrées en vertu de brevets — en tant que distinctes des con-
trats ordinaires — il n'était pas indispensable de se mettre 
d'accord sur toutes les conditions matérielles de l'arrange-
ment conclu entre les parties B). 

Licence. Engagement de ne pas contester la validité 
d'un brevet 

Les contrats de sous-licence par lesquels le titulaire d'une 
sous-licence prend l'engagement d'aider le concédant à empê-
cher toute contrefaçon et de s'abstenir de contester, ou d'aider 
à contester, sur un point quelconque, la validité des brevets, 
n'interdisent pas art titulaire de la sous-licence de s'opposer 
à une demande du titulaire de brevet visant une prolonga-
tion de ses brevets pour cause de pertes subies par suite de 
la guerre. Telle a été la décision prise dans l'affaire Bristol 
Repetition, Ltd. c. Fomento (Sterling Area), Ltd. 9). La Cour 

a considéré que le but d'une demande de prolongation était 
de déterminer quelle devait être la durée du brevet et que 
cette question de la durée était entièrement distincte de celle 
de la validité, de sorte qu'un engagement de ne pas contester 
la validité du brevet laissait au titulaire de la sous-licence 
toute liberté de s'opposer à une prolongation quelconque de 
la durée de ce brevet. 

3. Actions en contrefaçon et menaces 

Compétence du Tribunal pour ordonner la  modification d'une 
description partiellement valable lors d'une action en 

contrefaçon 

Dans l'affaire Surface Silos, Ltd. c. D.C.S. Beal, la Cour 

a eu l'occasion. pour la première fois depuis l'entrée en vi-

gueur de la loi dc 1949 sur les brevets, de rendre une or- 

7) Chancery Division, 26 janvier 1960; (1960) R. P. C. 85. 
s) La Cour a accordé au demandeur des redevances «raisonnables» 

jusqu'à la date d'expiration de la licence, mais a rejeté la demande en 
dommages-intérêts après ladite expiration, formulée par le demandeur, 
pour le motif que le brevet n'était pas valable faute d'objet. Elle a 
également ordonné l'annulation dudit brevet pour ce même motif. 

9) Chancery Division, 11 mars 1960; (1960) R. P. C. 163.  

donnance fondée sur l'article 62 10). Cet article autorise la 
Cour à ordonner la modification d'une description lors d'une 
action en contrefaçon, s'il est avéré que certaines prétentions 
sont valables et que d'autres ne le sont pas. La Cour a estimé 
que cette compétence pouvait également s'étendre aux af-
faires dans lesquelles le défendeur présente une demande 
reconventionnelle en vue de l'annulation. 

Action. visant à empêcher une menace de poursuites en 
contrefaçon. 

Dans l'affaire Rosedale Associated Manufacturers, Ltd. 
c. Canton Tyre Saving Co., Ltd., il a été considéré que, si 
dans une action visant à empêcher des menaces de pour-
suites pour atteinte à trois brevets, le défendeur fait valoir 
que le demandeur n'a porté atteinte qu'à deux brevets, le 
demandeur n'a droit à aucune réparation l'). Les deman-
deurs, dans une action intentée en vertu de l'article 65 de la 

loi sur les brevets, alléguaient que les défendeurs les avaient 
menacés d'engager des poursuites pour atteinte à trois des 
brevets des défendeurs. Dans leur demande reconvention-
nelle, les défendeurs firent valoir que les demandeurs avaient 
porté atteinte à deux de ces brevets, sans faire mention du 
troisième. Dans leur réponse à la demande reconventionnelle 
des défendeurs, les demandeurs arguèrent uniquement de 
l'invalidité des deux brevets mentionnés dans ladite demande. 
La Cour a été d'avis, dans ces conditions, que le troisième 
brevet ne faisait plus partie de la procédure en cours et que 
les demandeurs n'avaient droit à aucune réparation à son 
sujet 12). 

b) DESSINS 

Possibilité d'enregistrement: verre il boire avec un pied présentant 
un caractère distinctif 

Au sujet de la demande de Britvic Ltd., il a été consi-
déré, sur appel interjeté contre le refus du Registrar d'enre-
gistrer le dessin d'un verre à boire — dont le pied se com-
posait de cinq sphéroïdes ellipsoïdaux en verre, stir lesquels 
était fixée une coupe en forme de cône renversé — que ce 
motif se distinguait suffisamment de verres munis d'un pied 
semblable mais comportant une coupe de forme différente et 
qu'on ne pouvait donc prétendre qu'il s'agissait simplement 
d'une «variante couramment utilisée dans le commerce». Ce 
dessin a donc été admis à l'enregistrement 13) 

e) MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

1. Enregistrement 

Possibilité d'enregistrement: Nécessité d'un caractère 
distinctif «Tastee-Freez» 

Au sujet de la demande d'enregistrement de Tastee-Freez 
International, Ltd., les mots «Tastee-Freez» s'appliquant à 
des glaces et produits à base de crème glacée ont été consi-
dérés comme ne pouvant pas faire l'objet d'un enregistre- 

10) Cour d'appel, 24 mars 1960; (1960) R. P. C. 154. 
ii) Cour d'appel, 29 janvier 1960; (1960) R. P. C. 59. 
12) La Cour ne s'est pas prononcée sur la question de savoir si un 

demandeur a droit à réparation lorsqu'il a été menacé de poursuites pour 
atteinte à un brevet «A» et que le défendeur établit par la suite qu'il y 
a eu ' atteinte 'à un brevet «B». 

13) Tribunal d'appel des brevets, sans date; (1960) R. P. C. 201. 
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ment, étant donné qu'il s'agissait simplement d'une descrip-
tion des produits dont on cherchait à obtenir l'enregistre-
ment 14). 

Possibilité de confusion: Opposition, de la part des proprié- 
taires de «Skin Deep», à l'enregistrement de «Skin Dew» 

Au sujet de la demande présentée par Helena Rubinstein 
en rue de l'enregistrement d'une marque, la Cour a accordé 
l'enregistrement des mots «Skin Dew» s'appliquant à des 
crèmes de beauté, de caractère non médicamenteux, malgré 
l'opposition des propriétaires de «Skin Deep», marque enre-
gistrée pour des produits de même catégorie S 5). La Cour n'a 
pas admis la thèse des opposants, selon laquelle il existait 
des risques de confusion entre les deux marques, du fait que 
l'une pouvait, auditivement, être prise pour l'autre dans un 
magasin où il y a lieu de s'attendre à un certain brouhaha. 
La Cour a été confirmée dans cette opinion par les faits mê-
mes, constatés pendant l'intervalle de deux ans qui s'était 
écoulé entre la date de la demande et celle de l'audition de 
l'affaire — à savoir que les produits des requérants et des 
opposants s'étaient vendus côte à côte sous leur marque res-
pective, sans qu'il en résultât aucun inconvénient pour les 
marchands ou pour leurs clients. 

Possibilité d'enregistrement du mot «Royal» pour des 
• machines à écrire et leurs accessoires 

Au sujet de la demande présentée par Royal McBee Cor-
poration en vue de l'enregistrement d'une marque, les requé-
rants (une société américaine) avaient réussi à obtenir l'en-
registrement de deux marques représentées par le mot 
«Royal» (l'une consistant en ce mot écrit en caractères de 
fantaisie et l'autre en ce même mot imprimé • en majuscules) 
s'appliquant à des machines à écrire et à leurs accessoires 18). 
Primitivement, leur demande avait été rejetée par le Regis-
trar aux termes de l'article 11, de la loi, pour le motif que 
l'utilisation du mot «Royal» était susceptible de créer une 
confusion en laissant croire que les articles fabriqués par les 
requérants bénéficiaient du patronage royal, et aux termes 
de l'article 16 des règlements de 1938-1959 suries marques 
de fabrique ou de commerce, pour le motif que l'utilisation 
du mot «Royal» — à peu près de la même manière qu'aux ter-
mes de l'article 11 de la loi — était «susceptible de laisser 
entendre que le requérant bénéficiait ou avait récemment 
bénéficié du patronage on de l'autorisation royale ...» 17). En 
outre, à l'appui de sa décision de refuser l'enregistrement, le 
Registrar s'était référé à l'article 28 de la loi, qui autorise 
l'enregistrement d'un «utilisateur enregistré» autre que le 
propriétaire d'une marque. Il estimait que, aux termes de cet 

t 4 ) Chancery Division, 24 mars 1960; (1960) R. P. C. 255. Le Registre, 
au moment où cette affaire a été examinée, contenait déjà les marques 
suivantes s'appliquant à des crèmes glacées et autres produits similaires: 
«Tizzifreeze», «Interfreeze», «Mello-Freeze., «Vita-Freeze» et «Tast-O-
Freez». 

15) Chancery Division, 29 mars 1960; (1960) R. P. C. 229. 
1s) Chancery Division, 14 octobre 1960; (1961) R. P. C. 84. 
17) Avant l'adoption du règlement (amendement) de 1956 sur les 

marques de fabrique ou de commerce (Trade Marks lAmendmentj Rules, 
1956), l'article 16 du règlement en vigueur interdisait l'utilisation du mot 
«Royal», alors que maintenant son utilisation n'est interdite que si ce 
mots est utilisé « de manière à laisser entendre .... (voir ci-dessus).  

article, quelqu'un pourrait être mis à même d'utiliser le mot 
«Royal» par un moyen autre qu'une autorisation expresse de 

la Couronne en vertu de l'exercice de la prérogative royale, et 
qu'une telle situation serait préjudiciable à l'intérêt public. 

La Cour n'a pas adopté le raisonnement du Registrar. Il 
était manifeste, d'après les moyens de preuve fournis, que 

les requérants avaient utilisé le mot «Royal», sur des machi-
stes à écrire de leur fabrication, depuis de nombreuses années 
et que ce mot était devenu, au Royaume-Uni, le signe distinc-
tif des articles de leur fabrication. Le mot «Royal», teI qu'il 
était utilisé sur leurs articles ou en relation avec ceux-ci, ne 
donnait pas l'impression d'un patronage royal, mais d'un 
haut degré de qualité et d'excellence. Cette interprétation 
levait l'objection formulée aux termes de l'article 11 de la loi 
aussi bien que de l'article 16 du règlement. En ce qui con-
cernait l'objection formulée en vertu de l'article 28 de la loi. 
la Cour a attiré l'attention sur le paragraphe 5, qui confère 
au Registrar le pouvoir de refuser l'enregistrement d'un «uti-
lisateur enregistré» proposé, lorsqu'il juge qu'un tel enregis-
trement serait contraire à l'intérêt public. 

Cette affaire présente un grand intérêt, car elle montre 
que l'utilisation du mot «Royal» comme marque de fabrique 

ou de commerce n'est pas nécessairement à désapprouver. 
Toutefois, il est indispensable de pouvoir établir de façon 
péremptoire que ce mot est devenu le signe distinctif des pro-

duits du requérant et ne petit raisonnablement impliquer use 
patronage royal. 

2. Contrefaçon 

Procédure concernant une demande d'injonction interlocu- 

toire lorsque la validité d'une marque du demandeur est 

contestée par le défendeur 

Dans une action en contrefaçon, un défendeur qui désire 

contester la validité de la marque du demandeur a toujours 
la possibilité de présenter une demande reconventionnelle 

visant la rectification du Registre, mais il ne petit agir ainsi 

dans une procédure interlocutoire où le demandeur cherche 

à obtenir une injonction provisoire interdisant la contrefaçon 
jusqu'au jugement de l'affaire 1s).  

Procédure concernant une marque non enregistrée à la date 
de l'audience 

Une action peut être engagée pour contrefaçon d'une 

marque qui a fait l'objet d'une demande qui n'a pas encore 
été enregistrée. Lorsque l'enregistrement n'a pas été obtenu 

avant la date de l'audience et qu'une demande d'injonction 
est déposée, cette demande doit être différée jusqu'à ce que 

l'enregistrement ait est lieti 19). 

18) Chancery Division, 8 avril 1960; Carter & Parker, Ltd. c. Scotia-
ivools, Ltd.; (1960) R. P. C. 206. La Cour a fait droit, à titre interlocu-
toire, à la requête formulée par les propriétaires enregistrés de la marque 
«Fashionfleck» contre l'utilisation du terme «Fashionfleck», en un mot 
ou en deux mots consécutifs. 

19) Chancery Division, 21 juin 1960; J. Thorn Limited c. East Anglia 
Portable Buildings Limited and Julian, Thorn; (1960) R. P. C. 260. 
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3. Menace de poursuites en contrefaçon 

Mise en garde adressée à des tierces parties contre l'utilisa- 
tion  de  certaines  marques; y  a-t-il  outrage  au   tribunal  en 

l'absence de mention d'une procédure en cours pour 
contrefaçon? 

Le litige entre les deux fondations Cari Zeiss (à savoir 
l'«eiitreprise populaire Cari Zeiss en Allemagne de l'Est et 

la «Carl-Zeiss-Stiftung» en République fédérale d'Allemagne) 
portant sur le droit d'utilisation de certaines marques dépo- 
sées dans le Royaume-Uni et sur le droit, pour l'une ou l'au- 
tre des entreprises Zeiss. de vendre leurs produits respectifs 
dans le Royaume-Uni comme produits fabriqués par la «Carl- 
Zeiss-Stiftung» suit lentement son cours devant les tribunaux 
anglais. Entre temps, un aspect relativement secondaire de ce 
litige a été examiné à l'occasion de l'affaire Carl-ZcisS'Stiftung 
c. Rayner & Keeler Ltd., et autres20). 

En juin 1960, les avocats de la Carl-Zeiss-Stiftung. à Hei- 
denheim (République fédérale d'Allemagne) écrivirent au ré- 
dacteur en chef de VOptician, journal commercial fort connu, 
une lettre rédigée en ces termes: «Il a été porté à notre con- 
naissance que vous avez publié... une réclame concernant 
des jumelles «Zeiss» au nom de CZ Scientific Instruments, 
Ltd. Nous devons vous informer que nos clients, la Cari Zéiss 
Stiftung, dont l'entreprise principale est sise à Heidenheim, 
dans la République fédérale d'Allemagne, sont les proprié- 
taires enregistrés de la marque de fabrique n°... composée 
des mots «Cari Zeiss Jena», tels qu'ils sont indiqués dans le 
dispositif lenticulaire figurant sur ladite réclame, alors que 
CZ Scientific Instruments sont les agents d'une entreprise 

nationalisée de l'Allemagne de l'Est qui s'appelle «VEB 21) 
Cari Zeiss Jena», mais qui n'a pas le droit d'utiliser les mar- 
ques dont nos clients sont propriétaires. Nous croyons utile 
de vous aviser que nos clients utiliseront toutes les ressources 
légales à leur disposition pour protéger leurs droits sur leurs 
marques déposées.» • Une lettre rédigée en ternies analogues 

avait été adressée à une firme vendant des appareils photo- 
graphiques et articles similaires à des magasins de détail de 

Bristol. 

Les demandeurs, la Cari Zeiss Stiftung d'Iéna (Allemagne 
de l'Est) firent valoir que ces lettres constituaient un outrage 
au Tribunal parce qu'elles contenaient des affirmations caté- 
goriques adressées à des personnes qui pourraient être té- 
moins dans les poursuites, pour contrefaçon et mise en cir- 
culation de contrefaçons, opposant les deux Fondations Zeiss 
— affirmations selon lesquelles, seule, la Fondation d'Alle- 
magne occidentale avait un droit sur lesdites marques et la 
Fondation d'Allemagne de l'Est avait porté atteinte à celles- 
ci. Ces faits, prétendait-on, pouvaient faire naître des opi- 
nions préconçues dans l'esprit des destinataires de ces lettres 
et nuire ainsi à un examen impartial de l'action principale. 

La Cour a rejeté cette prétention et a refusé d'accorder 
une injonction. Elle a considéré les lettres comme constituant 
des avertissements légitimes et elle a estimé que l'absence de 

toute mention, dans ces lettres, d'un procès engagé entre les 
deux Fondations Zeiss était sans importance"). 

d)   CONCURRENCE DELOYALE 

1. Lu concurrence déloyale en tant que mol if d'action distinct 
L'affuire du « Champagne espagnol » 

Dans l'affaire J. Bollinger et autres c. Costa Brava Wine 
Co., Ltd., dont nous avons mentionné, l'année dernière, la 
phase antérieure, la Cour a posé le principe que la législation 
anglaise reconnaît la concurrence déloyale comme constituant 
un motif d'action 23). Il convient de rappeler que cette con- 
clusion a été formulée dans l'hypothèse que la preuve de 
certains faits serait apportée par les demandeurs au cours de 

la procédure ultérieure. Le procès s'est terminé par un juge- 
ment rendu en faveur des demandeurs24). 

Les demandeurs étaient des sociétés françaises produc- 
trices de vin dans la région de la France appelée Champagne. 
Les raisins utilisés pour la production de ce vin proviennent 
de la région où ces sociétés exercent leur activité et celles-ci, 
dans l'instance engagée, demandaient réparation à la société 
défenderesse, qui avait vendu, sous le nom de «Champagne 
espagnol» un vin originaire d'Espagne. La réparation deman- 
dée était la suivante: i) une injonction visant à interdire aux 
défendeurs d'appliquer les désignations commerciales «Cham- 
pagne» ou «Spanish Champagne» à des vins fabriqués en 
Espagne ou provenant de cépages espagnols: ii) une injonc- 
tion interdisant aux défendeurs de faire passer pour du vin 
produit dans la région de France connue sous le nom de 
Champagne un vin ne répondant pas à cette condition en 

annonçant, en mettant en vente ou en vendant ledit vin sous 
le nom de «Champagne espagnol» ou sous toute autre appel- 
lation ou désignation comprenant le mot «Champagne»; iii) 
une déclaration à l'effet que la désignation «Spanish Cham- 
pagne» et toute autre désignation comprenant le mot «Cham- 
pagne» était une fausse désignation commerciale d'un vin 
fabriqué en Espagne et/ou provenant de cépages espagnols; 
iv) des dommages-intérêts. 

La Cour a acquis la conviction, à la suite du témoignage 
d'un grand nombre d'experts et de personnes s'occupant du 
commerce des vins, que le mot «Champagne», au Royaume- 
Uni, s'entendait d'un vin produit dans la région de la Cham- 
pagne, en France, et qui avait obtenu comme tel une haute 
réputation. Elle a rejeté l'argumentation des défendeurs se- 
lon laquelle, parce qu'ils avaient ajouté le mot «Spanish» 
(espagnol) à «Champagne», leur produit ne pouvait être con- 
fondu avec le Champagne produit en France, et qu'en consé- 
quence, le public ne serait pas induit en erreur. Lorsque l'on 
a à examiner si une partie du public peut être induite en 
erreur, on doit songer — a estimé la Cour — non pas aux 
personnes pour qui les différents vins et leurs qualités res- 
pectives n'ont pas de secrets, mais à celles qui n'achètent du 

*>) Chancery Division, 29 juillet I960; (1961) R. P.C. 1; (I960) 3 AH 
E. R. 289. 

") Abréviation admise pour «Volkseigener Betrieb * (entreprise po- 
pulaire). 

--) Il convient de faire remarquer que la loi sur les marques «le fa- 
brique ou de commerce ne contient aucune disposition correspondant à 
l'article 65  de la loi sur les brevets   (voir ci-dessus). 

-'3) Cf. Prop.ind., 1961, p. 40; (1960) R. P. C. 16; (I960) Ch. 262; 
(1959) 3 Ail E. R. 800 (voir également à ce sujet l'article de A. Devletian, 
Prop.ind., 1961, p. 82; Ré<l.). 

-•*) Chancery Division, 16 décembre 1960; J. Bollinger et autres c. 
Costa Brava Wine Co., Ltd. (No 2); (1961)  1 All E. R. 561. 
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vin que rarement et en certaines occasions particulières. 
Cette dernière catégorie de personnes pouvait être amenée 
à penser erronément que le «Champagne espagnol» était un 
authentique Champagne, et l'appellation utilisée par les dé-
fendeurs était donc trompeuse. 

La Cour a en outre constaté, d'après les moyens de 
preuve fournis, que l'un des buts des défendeurs, en mettant 
en vente un «Champagte espagnol», était de faire bénéficier 
leur produit de la réputation acquise par le champagne véri-
table. Aussi, les demandeurs se sont-ils vu accorder la répa-
ration demandée, ainsi que le remboursement des frais de 
justice afférents aux deux procès. Les défendeurs n'ont pas 
interjeté appel, et le délai prévu à cet effet a expiré. 

2. Mise en circulation de contrefaçons 

Contrefaçon de marchandises par utilisation d'un 
conditionnement ou emballage similaire 

Dans l'affaire New Way Packaged Products, Ltd. c. 
Lucking (S.) Ltd., il a été considéré que, si les demandeurs 
font valoir (sans que ce soit contesté par les défendeurs) que 
le conditionnement ou l'emballage dans lequel ils vendent 
leurs produits présente un caractère original et distinctif, et 

s'il est établi que le conditionnement ou l'emballage des mar-
chandises des défendeurs est semblable à celui des deman-
deurs, une injonction interlocutoire doit être accordée à ces 
derniers 23). Les deux parties avaient obtenu chez le même 
fabricant des cartons possédant un caractère distinctif, et il 
fut démontré, à la satisfaction de la Cour, que les cartons 
utilisés par les défendeurs, tout en n'étant pas de la même 
couleur que ceux des demandeurs, étaient similaires. Les de-
mandeurs n'avaient produit aucune preuve en ce qui concer-
nait le conditionnement habituel des produits en question, 
mais ils avaient simplement affirmé qu'il possédait un carac-
tère original et distinctif. Ce fait, en l'absence de toute con-
testation de la part des défendeurs, a été jugé suffisant pour 
que soit accordée aux demandeurs une injonction interlocu-
toire. 

Mise en circulation de ►marchandises d'occasion -vendues 
comme neuves 

Il convient de rappeler, à propos d'une affaire déjà men-
tionnée l'année dernière (Morris Motors, Ltd. c. Lilley) 26),  
qu'il a été considéré qu'une automobile n'est plus «neuve» 

- dès qu'elle a fait l'objet d'une vente au détail et qu'elle a été 
immatriculée et munie de plaques; et que toute personne qui 
la vend ultérieurement comme neuve s'expose à des pour-
suites de la part des fabricants Y 7). 

25) Chancery Division, 8 mars 1960; (1960) R. P. C. 147. 
26) Cf. Prop. ind., 1961, p. 41. 
27) Dans l'affaire Morris Motors, Ltd. c. Phelan, Chancery Division, 

22 mars 1960; (1960) 2 All E.R. 208, la Cour a insisté en raison de 
l'affaire Morris Motors, Ltd. c. Lilley (ci-dessus), sur ic fait qu'une in-
jonction devait être accordée non pas à l'effet qu'une automobile ne doit 
pas être mise en vente comme « neuve » lorsqu'elle ne l'est pas réellement, 
mais uniquement à l'effet que le défendeur ne doit pas affirmer fausse-
ment qu'un véhicule à moteur est neuf « après que celui-ci a fait l'objet 
d'une vente au détail de la part d'un distributeur ou d'un revendeur, 
qu'il a été immatriculé auprès des services locaux compétents et muni de 
plaques et qu'il a été emmené par l'acheteur ». La Cour a été d'avis que 
le terme « neuve », en lui-même, pouvait donner lieu à différentes inter-
prétations et qu'il était donc indispensable de le définir minutieusement 
de la manière indiquée plus haut. 

Dans l'affaire Standard Motor Co., Ltd. et Triumph Mo-
tor Co. (1945), Ltd. c. Grantchester Garage Ltd., d'autre part, 
il a été considéré que, dans certaines circonstances, une auto-
mobile pouvait encore être décrite comme «neuve», même 
si elle avait déjà fait l'objet d'une vente au détail 26). Les 
deux demandeurs, au cours de leur campagne publicitaire, 
avaient apposé, sur des véhicules de leur fabrication, des ban-
des en plastique portant les mots «It's a New Standard» ou, 
selon le cas, «It's a New Herald». La société défenderesse, 
dont d'administrateur-délégué avait fait l'acquisition d'une 
voiture Herald neuve auprès d'un distributeur de la marque, 
mit cette voiture en vente alors que les bandes de plastique 
y adhéraient encore. Il a été considéré, d'après les faits de 
la cause, qu'il n'y avait eu aucune affirmation à l'effet que 
la voiture était neuve, et la demande d'injonction des deman-
deurs visant à empêcher la société défenderesse de mettre 
en vente ladite voiture comme voiture «neuve» a donc été 
rejetée "). 

3. Utilisation d'un patronyme comme élément du nom d'une société 

Dans l'affaire Hawtin (E. V.), Ltd. c. Hawtin (John F.) & 
Co., Ltd., les demandeurs se sont vu refuser une injonction 
interlocutoire visant à empêcher les défendeurs d'exercer 
une activité commerciale sous le nom de «John F. Hawtin 
& Co., Ltd.», ou sous tout autre nom comportant le mot 
«Hawtin», sans établir clairement une distinction entre leur 
entreprise et celle des demandeurs 30). Les deux parties s'oc-
cupaient de commerce de gros, et la preuve n'a pas été admi-
nistrée d'une confusion quelconque parmi leurs clients res-
pectifs. Les seuls cas de confusion dont les demandeurs aient 
pu apporter la preuve concernaient l'expédition de docu-
ments par tine banque dans laquelle chacune des deux parties 
avait un compte et qui, à plusieurs reprises, avait expédié 
à l'une des parties des papiers d'affaires destinés à l'autre 
partie. 

e) PRATIQUES COMMERCIALES RESTRICTIVES 

Daus un,rapport publié art mois de janvier de cette année, 

 le Registrar des Accords commerciaux restrictifs (Restrictive 
Trading Agreements) a passé  en  revue l'activité de son dé-

partement et  du  Tribunal des pratiques restrictives (Restric-
tive Practices Court)  pendant  la période comprise entre l'en-

trée en vigueur de la loi sur les pratiques commerciales res-

trictives (Restrictive Trade Practices Act) et la fin de 1959 31 ). 

Il ressort de ce rapport — et c'est une constatation générale- 

28) Chancery Division, 29 avril 1960; (1960) R. P. C. 211. 
22) La Cour, naturellement, n'avait eu à examiner que la phase inter-

locutoire de l'affaire, ce qui ne préjugeait en rien de la décision défi-
nitive. Il convient également d'observer que la preuve avait été adminis-
trée d'une déclaration verbale faite par un représentant de la société 
défenderesse à l'effet que la voiture était « toute neuve ». Cette déclara-
tion, étant donné les circonstances, a été interprétée par la Cour comme 
signifiant que la voiture était en bon état au point de vue mécanique et 
au point de vue de la carrosserie. 

20) Chancery Division, 2 février 1960; (1960) R. P. C. 95. Les deman-
deurs étaient les cessionnaires de l'entreprise d'un certain E. V. Hawtin, 
qui exerçait lui-même les fonctions d'administrateur-délégué. Les défen-
deurs étaient une société récemment créée par un certain John F. Hawtin, 
fils de E. V. Hawtin. 

Si) Cf. Report of the Registrar of Restrictive Trading Agreements 
pour la période du 7 août 1956 au 31 décembre 1959; Cmnd. 1273. 
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ment admise par les économistes et les juristes — que cette 
loi a été beaucoup plus efficace qu'on ne le pensait à l'origine. 
La tendance à renoncer aux accords qui risquaient de n'être 
pas reconnus par le Tribunal, et qui s'est déjà manifestée 
après que ce dernier n'eût guère examiné plus d'une dou- 
zaine d'affaires, ne s'est pas démentie depuis lors. S'il en 
avait été autrement, l'examen des nombreux accords enre- 
gistrés aux termes des ordonnances dite Registration Orders 
prises dans les six mois, approximativement, qui ont suivi 
l'entré en vigueur de la loi aurait, sans aucun doute, exigé 
plusieurs années. Ce qu'il convient de noter, lorsque l'on exa- 
mine la jurisprudence établie par le Tribunal, c'est l'inter- 
prétation étroite de l'article 21 (1) de la loi. qui indique les 
«portes» qu'un accord doit franebir avant d'avoir quelque 
ebance de pouvoir être maintenu. On pensait, au début, qu'il 
serait relativement aisé de faire rentrer les accords dans l'une 
des diverses exceptions prévues par ledit article, mais l'ex- 
périence a montré qu'il en était autrement. Jusqu'ici (c'est-à- 
dire jusqu'à la fin de 1960). deux accords seulement ont 
réussi à rentrer dans le cadre de deux de ces exceptions: 
dans l'un des cas, les parties ont pu établir, à la satisfaction 
du Tribunal, que la suppression d'une restriction priverait 
le public d'avantages substantiels et, dans l'autre cas, qu'elle 
diminuerait le volume du commerce d'exportation. Dans un 
certain nombre de cas. on s'est efforcé de passer par l'une 
des autres «portes», mais, souvent, la tentative s'est révélée 
peu pratique et assez risquée. 

Bien que, d'une manière générale, le Tribunal ne soit 
guère favorable aux accords sur les prix, qui, dans la plupart 
des cas, ont été déclarés contraires à l'intérêt public, des 
doutes persistent dans l'esprit de nombreux observateurs 
quant au point de savoir si. dans la pratique, une déclaration 
de ce genre entraîne effectivement l'annulation de ces accords. 
Il est encore possible, pour des entreprises importantes, de 
mettre en circulation des prix-courants, non seulement parmi 
leur clientèle, mais aussi parmi leurs concurrents, et les prix 
ainsi indiqués peuvent très bien être considérés par ces der- 
niers comme les prix qui doivent être pratiqués. Le Registrar 
qui est, bien entendu, pleinement conscient de ces difficultés, 
déclare dans son rapport que « l'identité des prix peut être 
une nette manifestation d'un ferme désir de ne pas se lancer 
dans une concurrence des prix, mais que cela ne signifie 
aucunement que les intéressés sont parties à un accord sus- 
ceptible d'être enregistré ». Ce passage indique qu'il peut 
même se présenter des cas où des accords «tacites» de ce 
genre ne font pas l'objet d'un enregistrement et. ainsi, ne 
viennent jamais devant le Tribunal. 

Pendant la période qui nous intéresse, le Tribunal a exa- 
miné cinq cas importants qui. à une seule exception près, ont 
encouru la condamnation du Tribunal. 

1. Système de prix fixés sans rapport avec les coûts de production 

Dans l'affaire Phenol Producers'' Association s Agreement, 
le Tribunal des pratiques commerciales restrictives a déclaré 
contraire à l'intérêt public un projet dont le but essentiel 
était l'observation de prix fixés par les membres d'une asso- 
ciation de producteurs de phénol naturel et synthétique, qui 
est une matière première importante utilisée dans la fabrica- 

tion de plastiques, de préparations pharmaceutiques, de cou- 
leurs et de produits de teinture synthétiques32). L'accord 
entre les membres de l'Association (dont la production re- 
présentait environ le tiers de la production totale de phénol 
du Royaume-Uni) ne devait pas constituer une obligation 
légale, mais chaque membre s'engageait à observer le barème 
des prix de vente établi par l'Association, sous réserve que 
tous les autres membres en fissent autant. Ce barème était 
sans rapport avec les coûts de production et avait simple- 
ment comme objet d'assurer aux membres le meilleur rende- 
ment possible pour leurs produits. Dans ces conditions, le 
projet était, à première vue. contraire à l'intérêt public, s'il 
ne pouvait trouver sa justification dans les termes mêmes de 
l'article 21 (1) b)  de la loi. 

L'Association, pour essayer de persuader le Tribunal « que 
la suppression de cette restriction priverait le public d'avan- 
tages substantiels », s'est appuyée sur les arguments suivants: 
i) pendant une période d'environ cinq ans, l'offre resterait 
supérieure à la demande, mais, ensuite, elle serait insuffi- 
sante; ii) si les restrictions concernant les prix étaient levées, 
la baisse des cours du phénol serait telle que les producteurs 
de goudron, au lieu de distiller et de raffiner cette substance 
eu vue de produire du phénol, préféreraient l'utiliser comme 
carburant; iii) des distilleries et des raffineries seraient fer- 
mées par suite de cette situation; et iv) lorsque la demande 
serait à nouveau supérieure à l'offre, les prix du phénol dé- 
passeraient inévitablement le niveau qu'ils auraient atteint si 
le barème des prix était présentement maintenu. Le Tribunal 
a rejeté cette argumentation en estimant que les preuves four- 
nies à l'appui avaient un caractère extrêmement spéculatif. 
En ce qui concerne l'argument d'ordre général, selon lequel 
la stabilité des prix était préférable à des fluctuations, le 
Tribunal a souligné, comme il l'avait déjà fait dans les affaires 
Scottish Association of Master Bakers' Agreement et Yarn 
Spinners' Agreement35), que la stabilité des prix, en tant que 
telle, n'était ni un avantage pour le public, ni un bien en soi, 
et que la substitution d'une telle stabilisation à un marché 
libre était, de manière générale, nuisible aux consommateurs. 

2. Système de prix maximums payables aux fabricants par les 
grossistes et système de prix correspondants à imposer par les 

grossistes aux détaillants 

Par l'accord Wholesale Confectioners' Alliance of Great 
Britain and Northern Ireland's Agreement34), environ 2000 
grossistes en produits de confiserie exerçant leur activité 
dans le Royaume-Uni et en Irlande du Nord observaient des 
recommandations concernant les prix maximums à payer pour 
les articles de choeolaterie et de confiserie qui leur étaient 
fournis par les fabricants. Le barème était compliqué mais, 
étant donné qu'il correspondait à un autre barème fixant les 
prix imposés par les grossistes aux détaillants, il assurait aux 
grossistes une marge de bénéfice plus ou moins fixe. L'Asso- 
ciation  fit  valoir  que.  si  les  restrictions   relatives  aux  prix 

32) Tribunal   des   pratiques   restrictives.  7   avril   1960;   (I960)   2   Ail 
E. R. 128; L. R. 2 R. P. 1. 

33) Cf. Prop.ind., 1961, p. 41. 
34) Tribunal des pratiques restrictives, 9 décembre 1960; (1961)  1 Ail 

E. R. 116; L. R. 2 R. P. 135. 
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étaient supprimées, le public serait privé des avantages sui- 
vants, ou les inconvénients suivants se feraient sentir: i) dans 
les régions à population clairsemée, où les frais de distribu- 
tion étaient élevés, la marge de bénéfice des détaillants de- 
viendrait si faible que ceux-ci cesseraient leur activité en 
matière de produits de confiserie ou, pour s'assurer un béné- 
fice raisonnable, se verraient obligés d'augmenter leurs prix 
de vente; ii) dans le cas où les fabricants seraient contraints 
d'augmenter leurs prix de vente pour faire face à l'accroisse- 
ment des coûts dé production, cette augmentation devrait se 
répercuter sur les détaillants et, en définitive, sur les consom- 
mateurs, ce qui, avec le barème à trois écbelons. n'était pas 
présentement nécessaire, puisque ce barème permettait d'ab- 
sorber les variations de prix sans faire supporter les augmen- 
tations par les détaillants: et iii) l'existence d'un barème per- 
mettait aux détaillants de connaître le prix exact qu'ils avaient 
à payer et leur évitait d'avoir à comparer les prix des dif- 
férents grossistes35). Le Tribunal a rejeté cette argumentation 
et a déclaré les restrictions en question contraires à l'intérêt 
public. Il a estimé que la suppression des restrictions, notam- 
ment lors de l'existence d'un marché d'acheteurs, tendrait à 
diminuer les prix demandés aux détaillants et que, même si. 
comme on pouvait s'y attendre, les grossistes les moins effi- 
cients devaient cesser leur activité, leurs concurrents plus 
avisés seraient mieux en mesure de fournir les détaillants des 
régions à population clairsemée, sans être obligés d'augmenter 
les prix faits à ces détaillants. En ce qui concerne l'argument 
selon lequel une augmentation des prix de la part des fabri- 
cants aurait nécessairement pour résultat une augmentation 
des prix payés par le consommateur, le Tribunal n'a pas été 
d'avis qu'il en serait ainsi, surtout en période d'abondance de 
marchandises. Quant à l'affirmation selon laquelle on épar- 
gnait du temps et de l'argent aux détaillants en leur propo- 
sant de se référer simplement à une liste des prix, sans avoir 
à comparer les prix demandés par différents grossistes, le 
Tribunal a déclaré que <; le temps et les démarches que l'on 
peut ainsi éviter ... ne [lui] semblaient pas présenter des 
avantages substantiels » [comme l'exige le paragraphe 1 b) de 
l'article 21 de la loi]. 

3. Système prévoyant des prix minimums, un  escompte par grosses 
quantités et des soumissions de prix après consultation 

Dans l'affaire Black Bolt and i\'ut Association of Great 
Britains Agreement, le Tribunal des pratiques restrictives a 
autorisé la mise en application de la partie d'un projet qui 
prévoyait des prix minimums, mais a déclaré contraire à l'in- 
térêt public la partie du projet prévoyant un escompte fixe 
pour les acheteurs de grosses quantités36). La Black Bolt and 
Nut Association, comprenant 34 membres, représentait les 
neuf-dixièmes de la production totale de dispositifs d'assem- 
blage et de fixation utilisés au Royaume-Uni, notamment dans 
les industries de la construction et y compris les chemins de 
fer. Les quantités de marchandises vendues au détail étaient 
relativement insignifiantes, et les articles utilisés en grosses 

quantités par les fabricants leur parvenaient généralement 
sous forme d'éléments de produits finis dans le prix total 
desquels ils n'entraient que pour un assez faible pourcentage. 

Les restrictions soumises au Tribunal étaient les suivantes: 
i) un barème de prix de base constituant le point de départ 
à partir duquel était calculé le prix qui devait être demandé 
par les membres de l'Association; ii) un tarif progressif d'es- 
compte selon l'importance des commandes individuelles ou 
la totalité des commandes passées par un acheteur durant 
l'année précédente; et iii) un arrangement par lequel, au 
moment de la réception d'une demande de renseignements de 
la part d'un service du Gouvernement et de certaines auto- 
rités publiques, le membre recevant une telle demande était 
tenu de signaler à l'Association le prix qu'il avait l'intention 
de fixer. Le prix le plus bas ainsi notifié était communiqué 
aux autres membres et devenait le prix minimum au-dessous 
duquel ces derniers ne devaient pas descendre. 

Le Tribunal a estimé que l'industrie de la boulonnerie 
opérait de façon satisfaisante et que ses bénéfices n'étaient 
pas indûment élevés. Bien que le barème de base n'eût pas 
été établi en rapport direct avec les coûts de production, il 
était jugé raisonnable et l'avantage essentiel dont les ache- 
teurs auraient été privés s'il était supprimé [art. 21 (1) b) de 
la loi] consistait à ne pas avoir à prendre contact avec un 
grand nombre de fabricants avant de décider celui auprès 
duquel l'achat pourrait être effectué moyennant les condi- 
tions les plus favorables. D'après une interprétation exacte 
de l'article 21 (1) b), il suffisait, selon le Tribunal, de mon- 
trer que, seuls, les acheteurs seraient privés de cet avantage, 
et il n'était pas nécessaire de prouver en outre que les con- 
sommateurs ou les usagers subiraient le même inconvénient37). 
Etant donné que le Tribunal avait également acquis la con- 
viction que le projet général de fixation des prix (fondé sur 
le «barème de base») n'était pas déraisonnable, comme l'exige 
ce que l'on appelle la «clause compensatrice» de l'article 21 (1) 
de la loi, il s'est prononcé en sa faveur38). 

D'autre part, le tarif progressif d'escompte a été déclaré 
contraire à l'intérêt public parce qu'il n'accordait des avan- 
tages qu'aux acheteurs de grosses quantités et non à la ma- 
jorité des acheteurs — condition qui, de l'avis du Tribunal, 
était indispensable pour faire entrer en jeu l'article 21 (1) b). 
De même, le projet réglementant les soumissions adressées 
aux services du Gouvernement et aux autorités publiques a 
été déclaré contraire à l'intérêt public parce que la suppres- 
sion de cette restriction particulière ne privait le public 
d'aucun avantage substantiel. 

4. Système prévoyant la distribution par l'intermédiaire d'un nombre 
limité de points de vente 

Dans l'affaire Motor Vehicles Distribution Scheme Agree- 
ment, les fabricants de véhicules à moteur avaient établi avec 
leurs distributeurs un système en vertu duquel les points de 

35) Il était encore formulé une autre allégation qui ne pouvait résister 
à un examen sérieux. 

36) Tribunal des pratiques restrictives, 15 juillet 1960;  (1960)  3 AH 
E. R. 122; L. R. 2 R. P. 50. 

37) L'article 21 (1) 1>) exige que le Tribunal s'assure que « la sup- 
pression d'uni- restriction priverait le public, en tant qu'acheteurs, con- 
sommateurs ou (italiques ajoutées) utilisateurs, ... d'avantages ... dont 
il bénéficiait à ce titre ... ». 

:ls| Ainsi c'était la première fois, dans la présente affaire, que le 
Tribunal approuvait un projet de fixation des prix pour le motif que sa 
suppression  priverait  le  public  d'avantages  substantiels. 
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vente de leurs produits étaient limités à des personnes répon- 
dant à certaines conditions, en ce qui concernait la dimension 
des locaux, la nature et la qualité de l'équipement et les qua- 
lifications du personnel. Il était prévu encore d'autres res- 
trictions fixant les réductions accordées lors de l'achat de 
véhictdes et la commission à verser à ceux que l'on appelle 
des «réparateurs patentés» lors de la présentation d'acheteurs. 
Un système d'entretien à prix fixe, pratiqué par les fabricants 
avant l'entrée en vigueur de la loi de 1956 sur les pratiques 
commerciales restrictives, avait été abandonné et remplacé 
par un système qui, en réalité, malgré son énoncé différent, 
revenait à établir un système du même genre. Le Tribunal a 
acquis la conviction que la suppression d'aucune des restric- 
tions n'était de nature à priver le public d'avantages substan- 
tiels et qu'il n'était pas non plus nécessaire de protéger le 
public contre un dommage quelconque. En conséquence, il a 
déclaré toutes ces restrictions contraires à l'intérêt public39). 

Le Tribunal a saisi cette occasion pour souligner que, sous 
réserve d'une revendication dûment fondée de privilège pro- 
fessionnel, le Registrar était en droit de demander la commu- 
nication de tous les documents ayant trait aux circonstances 
dans lesquelles avait été passé un accord renfermant des res- 
trictions. Ces documents comprennent tous les procès-verbaux 
des discussions entre les répondants, c'est-à-dire les fabri- 
cants et leurs concessionnaires, sur le contenu définitif de 
l'accord; et le Tribunal rejettera l'argumentation selon la- 
quelle ces négociations préliminaires n'intéressent pas les 
questions portées devant le Tribunal. 

5. Accord entre des sociétés coopératives visant à empêcher le 
chevauchement des services dans des zones déterminées 

L'affaire Doncaster Co-Operative Society, Ltd.'s and Ret- 
ford Co-Operative Society, Ltd.'s Agreement a été la première 
affaire examinée par le Tribunal, dont les parties étaient des 
sociétés coopératives40). Toutes les sociétés coopératives sont 
membres de la Co-Operative Union Ltd., et, comme telles, 
doivent se plier aux décisions de cette dernière. Parmi ces 
décisions figuraient des mesures destinées à empêcher le che- 
vauchement des services de deux sociétés coopératives dans 
une même zone et. conformément à ces mesures, les deux 
sociétés convinrent des dispositions suivantes: i) la société D. 
n'accepterait pas de membre résidant au sud d'une limite 
territoriale fixée à l'avance; H) la société D. ne solliciterait 
pas la clientèle ou ne fournirait pas de marchandises au sud 
de cette ligne; et Hi) elle n'ouvrirait pas de magasins dans 
un certain rayon autour de cette limite. La société R. obser- 
vait des dispositions analogues. 

Le Tribunal a estimé que la restriction limitant le droit 
de l'une ou l'antre des sociétés d'accepter certaines personnes 
en qualité de membres ne constituait pas une restriction au 
sens de l'article 6(1) de la loi et n'était donc pas susceptible 
d'être enregistrée. Les restrictions limitant le droit de l'une 
ou l'autre société à livrer des marchandises ou à ouvrir des 
magasins dans certaines zones déterminées ont. d'autre part, 

été jugées contraires à l'intérêt public. Le Tribunal a été 
d'avis que la suppression de ces restrictions ne priverait pas 
le public, en tant qu'acheteur, d'avantages particuliers et 
substantiels. Il était peu probable que l'une ou l'autre des 
sociétés cessât ses services en er qui concernait ses membres 
habitant des zones à population clairsemée dans l'hypothèse 
que le chevauchement des services, dans ces zones, serait 
considéré comme autiéconoruique. Même en supposant que 
ces services fussent supprimés, cette mesure n'affecterait 
qu'un petit nombre de membres, et non pas «le public» au 
sens de l'article 21 (1) b) de la loi. 

III. Divers 

1. Les droits des producteurs et sélectionneurs de plantes 

La législation anglaise ne protège pas les nouvelles varié- 
tés de plantes, et les producteurs et sélectionneurs estiment 
que les efforts et les frais qu'exige la création de nouvelles 
plantes sont insuffisamment rémunérés. Une commission a 
récemment déposé son rapport, après un examen complet des 
législations américaine, néerlandaise, française, allemande et 
suédoise dans ce domaine, en indiquant que des mesures de 
protection devaient et pouvaient être prises41). Elle n'a pa* 
suggéré la protection des procédés eux-mêmes de sélection et 
de production et tout ce qu'elle juge nécessaire est la protec- 
tion de la variété en tant que telle. La commission envisage 
même un accord international qui étendrait aux producteurs 
étrangers les mesures prises en faveur des producteurs na- 
tionaux et enjoindrait aux Etats membres de convenir d'une 
protection minimum à accorder, à l'échelon international. 
Ces dispositions, naturellement exigeraient une modification 
de la législation anglaise. 

La protection envisagée serait, dans ses grandes lignes, 
analogue à la protection des brevets, compte tenu des diffé- 
rences fondamentales existant entre les inventions brevetables 
et les nouvelles variétés de plantes. Ces dernières se repro- 
duisent elles-mêmes et la forme habituelle de description ne 
conviendrait pas. C'est là l'une des raisons pour lesquelles on 
cherche à obtenir la protection de la variété elle-même, plu- 
tôt que celle du mode de sélection et de production. 

La période maximum de protection envisagée par la com- 
mission est de 25 ans et, dans certains cas (céréales et pom- 
mes de terre par exemple) de 15 ans, plus une prolongation 
de 5 ans. Des licences obligatoires pourraient être obtenues, 
sur demande, auprès d'un bureau qui, mutatis mutandis, exer- 
cerait des fonctions analogues à celles du Bureau des brevets. 
Mais, contrairement à ce qui se passe pour les brevets, le 
requérant ne serait pas dans l'obligation de prouver que le 
titulaire des droits afférents à une nouvelle variété a abusé 
de ses droits de monopole. Au contraire, «c'est à la personne 
titulaire des droits que devrait incomber la charge d'établir 
pourquoi une licence obligatoire ne doit pas être accordée». 
Les appels relatifs aux décisions du nouveau bureau refusant 
la protection ou l'octroi de licences obligatoires seraient inter- 
jetés auprès d'un tribunal d'appel qui, par voie d'accord entre 

39) Tribunal des pratiques restrictives, 21 décembre 1960; (1961) 1 Ail 
E. R. 161; L. R. 2 R. P. 173. 

40) Tribunal des pratiques restrictives. 31 octobre I960; (1960) 3 AU 
E.R. 541; L.R. 2 R. P. 105. 

4I) Cf. Rapport de la Commission sur It- commerce des graines (Report 
of the Committee on Transactions in Seeds), juillet 1960; Cmnd. 1092. On 
croit savoir que cette question fera également l'objet d'un examen lors 
de la prochaine réunion du Comité exécutif de PAIPPI à Ottawa. 
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les parties, aurait également compétence pour juger des af- 
faires de contrefaçon. En l'absence d'un tel accord, les tri- 
bunaux ordinaires seraient compétents. 

Il est plus que douteux que les recommandations de la 
commission soient prises en considération par le Parlement 
dans un avenir immédiat; toutefois, même dans ce cas, elles 
constituent une étape sur la bonne voie, car elles ont permis 
d'attirer l'attention du public sur la question. 

2. Protection du consommateur 

Le premier rapport de la Commission pour la protection 
du consommateur (Committee on Consumer Protection) vient 
d'être publié4-). Il ne traite pas encore de questions intéres- 
sant le présent contexte (telles que les marques de marchan- 
dises et les marques de certification); il renferme uniquement 
certaines recommandations sur les «risques personnels pour 
la vie et l'organisme que pourraient créer des biens de con- 
sommation». 

F. HONIG 
Barrister-at-Law. Londres 

Congrès et assemblées 

Congrès de la Ligue internationale 
contre la concurrence déloyale 

(Düsseldorf, 8 au 10 mai 1961) 

La Ligue internationale contre la concurrence déloyale a 
tenu son dix-septième Congrès à Dusseldorf, du 8 au 10 mai 
1961, sous la présidence du Dr Elmar Michel. 

Les travaux se sont déroulés en présence de M. Guillaume 
Finniss, Inspecteur Général du commerce et de l'industrie, 
Président de l'Institut international des brevets de La Haye, 
de M. Ch.-L. Magnin. Vice-Directeur des Bureaux internatio- 
naux pour la protection de la propriété industrielle et des 
œuvres littéraires et artistiques, de Genève, de représentants 
de la Commission de la Communauté économique européenne 
et de diverses autres organisations à caractère national ou 
international. 

Les rapports présentés ont. après discussion, donné lieu 
à l'adoption des motions reproduites ci-après: 

Motions adoptées à l'issue du Congrès de 1961 
Question N° 1 en continuation 

Rapporteur international:  M.  Saint-Gai   (France) 

Texte de la question: 

Répression de la concurrence déloyage: évolution de la 
question depuis le Congrès de Paris. 

Texte de la motion: 
Le Congrès, après avoir pris connaissance des précisions 

communiquées par le rapporteur M. St-Gal en ce qui concerne 

*-) Cf. Rapport intérimaire de la Commission pour la protection du 
consommateur (Interim Report of the Committee on Consumer Protec- 
tion), avril 1960; Cmnd. 1011. 

l'évolution de la répression de la concurrence déloyale de- 
puis 1959: 

Constate que par des décisions qui ont su s'adapter aux 
exigences du commerce moderne, une jurisprudence récente 
a assuré la sanction de pratiques commerciales incorrectes, 
dans le sens des principes formulés par la Ligue internatio- 
nale contre la concurrence déloyale, 

Souhaite que les tribunaux répriment de plus en plus 
sévèrement de telles pratiques afin de promouvoir une éthi- 
que du commerce saine et loyale. 

Et, remarquant eu revanche qu'aucune législation nou- 
velle n'a été adoptée en vue d'assurer-une constatation effi- 
cace et une répression plus rapide des agissements de con- 
currence déloyale. 

Souhaite que des modifications puissent être apportées 
dans ce sens à certaines législations nationales, en tenant 
compte, au besoin, des conceptions propres à chaque pays. 

Souhaite en outre que des rapprochements puissent être 
réalisés également entre les législations nationales, notam- 
ment celles des pays de la Communauté économique euro- 
péenne. 

Question N° 2 en continuation 

Rapporteur  international:  M.  Niemants  (Belgique) 

Texte de la question: 

Répression des atteintes à la libre concurrence. 

Texte de la motion: 

Le Congrès, après avoir entendu le rapport de M. Nie- 
mants, 

— considérant qu'il est de plus en plus nécessaire de dé- 
velopper les échanges internationaux dans un climat de con- 
currence loyale et dans le respect des prescriptions légales 
propres à chaque Etat ou dérivant des Traités instituant une 
Communauté européenne et une zone de libre échange, 

— considérant qu'il importe, à cet effet, pour les hom- 
mes d'affaires d'être informés, d'une manière précise et pra- 
tique, de ces prescriptions, 

— considérant qu'il convient dans cette perspective de 
réduire les disparités de traitement d'un même comporte- 
ment et d'aboutir à une législation qui s'inspire d'une con- 
ciwreuce libre et loyale, 

— constate la disparité fondamentale qui se manifeste 
quant à la possibilité pour une entreprise de fixer le prix de 
vente de ses produits et d'organiser librement son réseau de 
distribution dans un pays de la Communauté européenne et 
les autres membres de cette Communauté, 

— estime que cette disparité est nuisible au développe- 
ment barmonineux des échanges dans le Marché commun et 
qu'il est souhaitable d'y porter remède, 

— demande que l'harmonisation des législations se fasse 
d'une manière générale en tenant compte des nécessités de 
l'économie qui requièrent pour les industriels et commer- 
çants, la liberté de choisir les modalités et circuits de distri- 
bution les plus adéquats, 

— décide, pour le surplus: 
de poursuivre et d'amplifier l'étude de la question en 

étendant la liste des pays auxquels elle se réfère et des pra- 
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tiques qui en font l'objet sous l'angle, d'une part, des dispo- 
sitions visant l'abus de puissance économique et, d'autre part, 
des  prescriptions  applicables  aux accords entre  entreprises, 

d'opérer la distinction nécessaire entre les pratiques 
jugées contraires à une concurrence loyale et celles qui sont 
considérées comme restrictives de la concurrence, 

de mettre en évidence tous les points sur lesquels une 
harmonisation des législations apparaît nécessaire et le sens 
dans lequel celle-ci devrait s'effectuer, 

— prie le rapporteur de présenter cette étude d'une ma- 
nière telle qu'elle permette au prochain Congrès de décider 
de la suite qu'il convient de donner à la motion adoptée au 
Congrès de Paris et tendant à mettre entre les mains des 
hommes d'affaires un Code de pratiques commerciales, loya- 
les et licites. 

Question N° 3 en continuation 

Rapporteur international: Me Beneventani (Italie) 

Texte de la question: 

L'opposabilité  aux   tiers   des   contrats   d'exclusivité:  arti- 
cle   85   et   suivants   (Marché   commun);   opportunité   d'une 
forme spéciale de publicité. 
Texte de la motion: 

Le Congrès, 
— après avoir entendu l'exposé de Mc Beneventani, 
— confirme ses résolutions antérieures concluant: 

1° à la licéité du contrat d'exclusivité de vente, 
2" à son opposabilité aux tiers, sous réserve que ces der- 

niers aient connaissance dudit contrat, 
— propose dans ce but que soit poursuivie: 

a) l'étude d'un mode de publicité qui puisse être adopté 
par les différents pays, 

b) l'étude générale du problème, notamment l'harmonisa- 
tion des législations, dans l'esprit des Traités de Rome et 
de Stockholm. 

Question N° 4 en continuation 

Rapporteurs internationaux:  Professeur Hefcrmehl  (Allema- 
gne), Dr Spengler (Allemagne), Dr Greifelt (Allemagne) 

Texte de la question: 

Réglementation des ventes dans les six pays de la Com- 
munauté économique européenne, en Autriche et en Suisse 
(ventes avec primes, en solde et en liquidation). 

Texte de la motion: 
Le Congrès, après avoir entendu le Dr Greifelt et le Dr 

Spengler, prend acte de la documentation importante que 
renferment leurs rapports, 

— rappelle que le Congrès de Paris avait approuvé le 
principe de l'élaboration d'un texte européen à partir duquel 
les  législations nationales devront  s'harmoniser. 

— estime que les trois questions étudiées ne postulent 
pas des solutions présentant un même degré d'urgence, 

— prenant acte avec satisfaction que les Autorités du Mar- 
ché commun ont abordé l'étude de l'harmonisation des legis- 
lations européennes sur les ventes avec primes, estime que la 
priorité devrait être donnée à cette question. 

— s'inspirant des principes de liberté énoncés par le 
Traité de Rome, estime néanmoins nécessaire que les législa- 
tions européennes soient à même de mettre un frein à cer- 
taines pratiques abusives susceptibles de porter atteinte à 
l'intérêt réel du consommateur, 

— estime que les mêmes principes devraient être éten- 
dus à l'ensemble  des  relations économiques  internationales! 

Question N° 5 en continuation 

Rapporteur international: M. L. Le Grand (France) 

Texte de la question: 

Droit de suite du titulaire de la marque relatif à ses pro- 
duits. 

Texte de la motion: 

Le Congrès, après avoir entendu les exposés de M. L. Le 
Grand (France) et du Professeur Martin Achard (Suisse), 

— considérant que le titulaire d'une marque a le droit 
de s'opposer, au cours de la circulation du produit marqué, 
à tous agissements déloyaux de nature à entraîner l'affaiblis- 
sement de la marque et de la garantie que celle-ci constitue 
pour le public, 

— décide de mettre à l'étude les moyens susceptibles de 
faciliter l'exercice de ce droit de suivre le produit marqué. 

Question N° 6 en continuation 

Rapporteur international: Me P. A. Franck (Belgique) 

Texte de la question: 

Concurrence des pouvoirs publics vis-à-vis du secteur privé. 

Texte de la motion: 

Le Congrès, après avoir entendu le rapport présenté par 
M' P. A. Franck, 

— décide de provoquer un colloque où seraient examinés 
par des personnalités appartenant aux Etats membres de la 
CEE le sens, la portée et l'application de l'article 90 du Traité 
de Rome. 

— insiste sur le fait que cet article 90 est en vigueur, 
qu'il s'impose comme une loi tant dans le cadre de la Commu- 
nauté que dans celui de chacun des Etats membres; qu'il doit 
être appliqué par tous les tribunaux, 

— invite les intéressés à saisir la Commission de la Com- 
munauté de cas concrets afin que s'établisse peu à peu une 
jurisprudence qui inspirera la doctrine, 

— souhaite que les Etats non membres de la CEE s'ins- 
pirent des dispositions du Traité de Rome dans leurs législa- 
tions nationales et dans leurs rapports internationaux. 

Question N° 1 nouvelle 

Rapporteur international: Me de Caluwe (Belgique) 

Texte de la question: 

Modalité d'intervention pour faire respecter les intérêts 
généraux en matière de concurrence déloyale; intervention 
des organisations professionnelles et recevabilité des actions. 
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Texte de la motion: 

Le Congrès, après avoir entendu l'exposé de M' de Ca- 
luwe, 

— constate que dans la plupart des pays membres de la 
Ligue, les groupements constitués pour la défense d'intérêts 
économiques, notamment d'ordre professionnel, peuvent agir 
pour la protection de ces intérêts en vertu soit du droit com- 
mun, soit d'une législation spéciale, 

— est d'avis qu'il convient de sauvegarder et de favoriser 
ces diverses possibilités, entre autres, en éliminant les obsta- 
cles à ce droit d'action, là où il s'en présente, 

— estime qu'en raison du développement économique, 
ce droit devrait se manifester non seulement par l'exercice 
des droits individuels des membres du groupement, mais aussi 
par la reconnaissance à celui-ci d'un champ d'action propre 

qui serait celui de la défense de l'intérêt collectif, 
— souhaite qu'à cet égard un effort de définition soit 

fait de cet intérêt collectif qui le distingue de l'intérêt indi- 
viduel des membres ou de l'intérêt général de la Commu- 

nauté nationale, 
— émet le vœur qu'au prochain Congrès, l'évolution de 

cette question soit revue et que des suggestions concrètes 
soient faites en vue de porter remède aux déficiences pos- 

sibles. 
Question N° 2 nouvelle 

Rapporteur international: M. le Professeur Plaisant (France) 

Texte de la question: 

Protection des idées publicitaires. 

Texte de la motion: 

Le Congrès, après avoir entendu l'exposé du Professeur 
Plaisant, 

— émet le vœu: que la Ligue poursuive son action pour 
obtenir une protection plus large des créations publicitaires 
en se fondant sur la notion de concurrence déloyale et celle 

de concurrence parasitaire, 
— qu'au prochain Congrès, cette question fasse l'objet 

d'une étude spéciale dans le rapport relatif à l'évolution du 
droit de la concurrence déloyale dans les pays des différents 

groupes. 

Bibliographie 

Izobrétatelskoie pravo (Le droit de l'inventeur), par les Professeurs B.C. 
Antymonov et Madame E. A. Fleichils. 226 pages, 23 X 14 cm. Editions 
de Droit. Moscou 1960. Prix: 93 kopeks. 

Ce n'est pas la première fois que les deux auteurs de ce livre, pro- 
fesseurs à l'Institut des sciences juridiques de l'URSS, se présentent en- 
semble devant le public; l'ouvrage publié en 1957 à Moscou sur le droit 
d'auteur soviétique est un autre fruit de leur collaboration. 

Le présent ouvrage doit son actualité à la récente réglementation, 
par le Conseil des Ministres de l'URSS, de l'ensemble des questions rele- 
vant du domaine des inventions, des découvertes et des propositions de 
rationalisation (décret du 24 avril 1959; voir Prop.ind., 1959, p. 241), 
réglementation qui se substitue an décret de 1941 snr les inventions et 
les améliorations techniques. 

Malgré son titre, qui se limite au droit de l'inventeur, cet ouvrage 
contient une analyse détaillée des problèmes juridiques relatifs aux décou- 
vertes et aux propositions de rationalisation. Nous nous contenterons de 

donner ici un aperçu de ses développements en matière de droit de 
l'inventeur. 

Retenons tout d'abord la double protection juridique reconnue en 
droit soviétique aux auteurs d'inventions qui peuvent demander la déli- 
vrance soit d'un certificat d'auteur, soit d'un brevet d'invention. Si l'in- 
venteur demande la délivrance d'un certificat d'auteur, l'Etat a le droit 
d'utiliser l'invention. Contrairement aux inventeurs occidentaux qui, dans 
la plupart des cas, choisissent comme moyen de protection le brevet, les 
inventeurs soviétiques préfèrent en règle générale la reconnaissance de 
leur qualité d'auteur dans un certificat délivré à cette fin. 

Après un résume de l'histoire du droit de l'inventeur, nn chapitre 
spécial est consacré à l'étude de l'objet de ce droit. Les questions traitées 
dans ce chapitre, de la façon la plus détaillée, sont celles de la « nou- 
veauté essentielle » et de 1'« utilité » de l'invention. La critique, dans le 
même chapitre, du refus du législateur d'accorder une protection juri- 
dique aux auteurs de nouveaux procédés chimiques retient également 
l'intérêt. Les deux professeurs soviétiques, tout en admettant la non- 
brevetabilité des procédés chimiques utilisés pour obtenir de nouvelles 
substances, développent le point de vue que l'octroi d'un certificat d'au- 
teur pourrait tenir compte des intérêts personnels de l'auteur de ce pro- 
cédé en même temps que des intérêts de l'Etat. 

Le chapitre intitulé « Le sujet du droit de l'inventeur » est consacré 
à la transmission des droits entre vifs ou en cas de décès, ainsi qu'à la 
qualité qu'a l'Etat de pouvoir être le sujet de droits d'inventeur; le même 
chapitre traite de la question des inventions résultant d'un travail fait en 
collaboration ou présentées par deux ou plusieurs personnes. 

Soulignons qu'en analysant, dans le chapitre sur les droits et les 
obligations de l'inventeur, la procédure applicable à la délivrance d'un 
certificat d'auteur et les effets juridiques d'un tel certificat, les auteurs 
ne manquent jamais de faire une nette distinction entre droits patrimo- 
niaux et droits de la personnalité. Dans le même chapitre sont traités 
les droits et les obligations résultant d'un brevet d'invention. 

Il est encore question de l'indemnité due aux auteurs d'inventions 
ayant obtenu un certificat d'auteur et dont l'invention a été mise en 
application, ainsi que de la protection assurée aux droits d'inventeur. Il 
est intéressant de noter que l'octroi ou l'annulation d'un brevet d'inven- 
tion relève de la compétence du Comité des découvertes et des inventions 
institué auprès du Conseil des Ministres de l'URSS, seuls les litiges con- 
cernant la personne de l'auteur d'une invention ou le montant des indem- 
nités dues pouvant être portés devant le tribunal. Dans le cas spécial, 
cependant, où le tribunal établit que le brevet ou le certificat d'auteur a 
été délivré à une autre personne qu'à l'inventeur véritable ou à son suc- 
cesseur, le tribunal a le pouvoir d'annuler le brevet ou le certificat d'au- 
teur. C'est aussi ce dernier qui doit juger en matière pénale. 

Vu le souci qu'apportent les auteurs à l'analyse approfondie de leur 
sujet, non seulement lorsqu'il s'agit de la réglementation récente, mais 
aussi lorsqu'ils présentent un tableau très détaillé de la doctrine en URSS 
et dans la Russie prérévolutionnaire, leur livre est beaucoup plus qu'un 
simple commentaire. Le fait qu'ils ont publié auparavant un grand nom- 
bre d'études sur les différentes questions du droit civil contribue certai- 
nement à la facilité dont ils font preuve en appliquant à cette matière 
les dispositions générales du droit civil et pénal soviétique. L'étude com- 
parative des dispositions pénales relatives à la violation des droits d'in- 
venteur en vigueur dans les 15 Etats membres de l'URSS et qui se trou- 
vent groupées suivant leurs caractéristiques relatives en cinq catégories 
contribue aussi à rehausser la valeur scientifique de l'ouvrage. 

On ne peut que regretter la place trop restreinte réservée à l'étude 
de la jurisprudence, qui se limite à une quinzaine d'affaires. Il aurait été 
par exemple utile d'attirer l'attention sur le fait que, depuis l'entrée en 
vigueur du nouveau décret, le Gouvernement soviétique n'a pas exercé 
son droit de se prononcer sur l'octroi à un organe de l'Etat d'une licence 
pour une invention revêtant une importance particulièrement grande pour 
l'Etat, et que, même dans le passé, il n'a fait que très exceptionnellement 
usage de ce droit, qui est quelquefois invoqué par des titulaires de bre- 
vets occidentaux pour expliquer leur répugnance à déposer en URSS une 
demande de brevet. L'explication de telles questions et la publication 
d'une jurisprudence plus étendue auraient certainement rehaussé la va- 
leur pratique de cet ouvrage, sans pour autant abaisser son niveau scien- 

11 ,qUe" D' A. VIDA, Budapest 
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